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3.5 Les organisations non gouvernementales suëdoises . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 379
3.6 La Swedfund . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 379

4. Eè VOLUTION DE LA STRATEè GIE SUEè DOISE D'AIDE FORESTIEé RE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 379
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6.2 La formation par le biais d'institutions suëdoises . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 385

7. LA GESTION DU CYCLE DES PROJETS . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 386
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1. LES FOREê TS ET LA FORESTERIE
EN SUEé DE

La SueÁde est l'un des plus grands pays de l'Union
europeÂenne, et l'un des plus boiseÂs. La foreÃt y couvre
actuellement quelque 27 millions d'hectares, dont envi-
ron 23,5 millions ± soit 55 % du territoire ± classeÂs
comme terres forestieÁres productives. Les activiteÂs
forestieÁres fournissent une part importante des res-
sources eÂconomiques du pays. La foresterie et les
industries forestieÁres repreÂsentent preÁs de 17 % du
montant total des exportations annuelles totales de la
SueÁde, qui atteint 470 milliards de couronnes sueÂdoises,
et elles emploient environ 120 000 personnes (Conseil
national des foreÃts, 1996).

1.1 Les foreª ts, l'utilisation des terres et la
croissance de l'industrie forestie© re

La SueÁde couvre un territoire d'environ 1600 km de
long, situeÂ entre les latitudes 55ë et 69ë Nord. Cette
eÂtendue est telle que les conditions forestieÁres y sont treÁs
diverses, de meÃme que les types de veÂgeÂtation forestieÁre
naturelle qui couvrent plusieurs zones de veÂgeÂtation,
allant des boisements de feuillus au sud aux foreÃts de
conifeÁres de la zone boreÂale au nord.

La SueÁde a toujours eu une faible densiteÂ deÂmo-
graphique (sa population actuelle est de 8,7 millions
d'habitants). NeÂanmoins, sauf dans les reÂgions inteÂr-
ieures du nord du pays, la foreÃt a eÂteÂ soumise au ®l des
sieÁcles aÁ l'impact des activiteÂs humaines ± une in¯uence
importante qui a varieÂ d'une reÂgion aÁ l'autre.

Il y a environ cinq sieÁcles, le sud plus denseÂment peupleÂ
eÂtait domineÂ par quelques domaines feÂodaux entoureÂs de
nombreuses petites exploitations paysannes pauvres. Le
bois fut utiliseÂ toÃ t, de meÃme que la potasse, le charbon de
bois et d'autres produits forestiers. La croissance
deÂmographique entraõÃna le deÂfrichement progressif des
foreÃts, remplaceÂes par des terres cultiveÂes et des
paÃturages. Entre 1650 et 1850, la deÂforestation atteignit
un niveau tel que dans certaines reÂgions les bouses de
vaches durent remplacer le bois comme combustible. La
situation commencËa toutefois aÁ eÂvoluer vers la ®n du
XIXe et au deÂbut du XXe sieÁcles. Une grande vague
d'eÂmigration vers l'AmeÂrique du Nord, conjugueÂe aÁ de
meilleurs rendements agricoles et aÁ des possibiliteÂs
d'emplois lieÂes aÁ l'industrialisation de certaines reÂgions
du pays, reÂduisit les pressions exerceÂes sur les ressources
foncieÁres. La foreÃt put alors se reconstituer, par la
reÂgeÂneÂration naturelle et le reboisement (Nilsson, 1995).

Les industries minieÁres, qui datent de plusieurs sieÁcles,
produisirent le plus fort impact sur la foreÃt et le
deÂveloppement forestier dans le centre du pays. Tribu-
taires de gros apports de bois et de charbon de bois pour
la transformation du fer, du cuivre et de l'argent, ces
industries eÂtaient installeÂes un peu partout dans les zones
forestieÁres. Dans un premier temps, les ressources furent
exploiteÂes sans prise en compte de principes sylvicoles.
MalgreÂ un certain taux de reÂgeÂneÂration naturelle, la
foreÃt recula de plus en plus.

Au milieu du XIXe sieÁcle, des usines de traitement du
fer furent autoriseÂes dans le centre du pays aÁ acheter des
terrains forestiers aÁ l'EÂ tat et aÁ des agriculteurs. Exploi-
tant cette ®lieÁre pour un approvisionnement en bois plus
reÂgulier, ces entreprises introduisirent progressivement

des mesures d'ameÂnagement forestier. Dans les anneÂes
20, la situation forestieÁre eÂtait donc nettement meilleure
dans le centre du pays qu'ailleurs, et ainsi furent eÂtablies
les bases d'une industrie forestieÁre qui allait croõÃtre et
devenir treÁs productive. Certaines des plus grandes
entreprises d'exploitation forestieÁre contemporaines se
deÂveloppeÁrent aÁ partir des anciennes industries de
traitement du fer (Nilsson, 1995).

Dans le nord du pays, les foreÃts avaient surtout servi
aÁ la chasse et, dans une moindre mesure, aÁ la paÃture et
au brout des rennes d'une minoriteÂ ethnique ± les
Lapons. L'impact de l'homme s'intensi®a au deÂbut du
XIXe sieÁcle avec l'exploitation des foreÃts pour leur bois,
d'abord deÂbiteÂ puis eÂgalement pour la trituration,
tandis que les foreÃts coÃ tieÁres eÂtaient converties en terres
cultiveÂes et en paÃturages. De nombreuses nouvelles
scieries furent eÂtablies au milieu du XIXe sieÁcle, le plus
souvent aÁ l'embouchure des ¯euves pour faciliter le
transport du bois. Le deÂveloppement de l'industrie du
bois fut stimuleÂ par plusieurs facteurs : des progreÁs
technologiques (notamment l'invention de la turbine aÁ
vapeur), des reÂformes institutionnelles (qui permirent
de mobiliser des capitaux d'investissement par le biais
de socieÂteÂs aÁ responsabiliteÂ limiteÂe), et l'eÂmergence de
deÂboucheÂs, surtout en Grande-Bretagne. Ces eÂvolutions
engendreÁrent une demande en bois brut que le systeÁme
d'exploitation le plus reÂpandu, l'eÂcreÂmage, ne fut pas en
mesure de satisfaire, et le recul des foreÃts s'ampli®a dans
le nord. Un programme de reÂhabilitation fondeÂ sur la
coupe aÁ blanc et le reboisement fut donc mis en route il y
a une cinquantaine d'anneÂes, et il mena aÁ la creÂation des
vastes plantations forestieÁres de conifeÁres qui caracteÂri-
sent le nord du pays (Nilsson, 1995).

Bien que la dynamique ait varieÂ d'une reÂgion aÁ l'autre,
l'histoire des ressources forestieÁres a eÂteÂ marqueÂe dans
toute la SueÁde par des cycles d'activiteÂs similaires :
d'abord la surexploitation, puis des mesures de gestion,
et ensuite la reconstitution progressive des ressources. Le
volume sur pied, qui repreÂsentait quelque 1 700 millions
m3 au milieu des anneÂes 1920, atteint plus de
2 700 millions m3 de nos jours. Pendant cette peÂriode
d'ameÂnagement des foreÃts, leur production a constitueÂ
l'un des eÂleÂments cleÂs de la croissance eÂconomique du
pays.

1.2 Les politiques forestie© res et le cadre
institutionnel

Pendant la longue peÂriode de surexploitation des foreÃts,
les rois et les gouvernements s'efforceÁrent aÁ plusieurs
reprises d'intervenir pour renverser la tendance, mais
leurs efforts donneÁrent des reÂsultats deÂcevants. Ce n'est
qu'au XIXe sieÁcle que la situation paru si alarmante que
de premieÁres mesures furent prises. En 1896, une
Commission forestieÁre nationale fut eÂtablie pour
aborder ces probleÁmes. ConformeÂment aÁ ses recom-
mandations, une premieÁre loi forestieÁre fut promulgueÂe
en 1903, imposant des actions de reÂgeÂneÂration ou de
reboisement apreÁs toute coupe. Des conseils forestiers
provinciaux, peu aÁ peu mis en place dans tout le pays,
furent chargeÂs d'appliquer la leÂgislation et d'effectuer
un suivi des reÂsultats obtenus. Cette politique ®t l'objet
par la suite de diverses modi®cations, souvent deÂcideÂes
par de nouvelles commissions forestieÁres d'EÂ tat. De
nouvelles lois furent introduites et les meÂcanismes
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d'exeÂcution par les conseils provinciaux furent renfor-
ceÂs. En 1941, la Commission nationale des foreÃts fut
eÂtablie pour coordonner les activiteÂs de ces conseils.

La politique forestieÁre fut longtemps axeÂe sur un
objectif d'accroissement de la production. La politique
actuelle conjugue toutefois le souci de production avec la
reconnaissance de l'importance des foreÃts dans la
deÂfense de l'environnement. Elle est fondeÂe sur les
principes suivants (Conseil national des foreÃts, 1994) :

. Les foreÃts et les terres forestieÁres doivent eÃtre
exploiteÂes de facËon ef®cace pour assurer des
rendements eÂleveÂs et soutenus. Les productions
forestieÁres doivent eÃtre structureÂes de manieÁre aÁ
reÂpondre aux divers besoins de l'homme.

. Il est important de preÂserver la productiviteÂ des
terres forestieÁres, tout en proteÂgeant la biodiversiteÂ
et la variabiliteÂ geÂneÂtique. La gestion de la foreÃt doit
permettre la survie des espeÁces veÂgeÂtales et animales
existantes dans des conditions naturelles, au sein de
populations vigoureuses. Les espeÁces et types de
veÂgeÂtation menaceÂs doivent eÃtre proteÂgeÂs. La valeur
historique, estheÂtique et sociale de la foreÃt doit eÃtre
sauvegardeÂe.

Ces objectifs teÂmoignent de la profonde sensibilisation
eÂcologique apparue en SueÁde au cours des anneÂes 60, qui
®t notamment que Stockholm accueillit en 1972 la
ConfeÂrence mondiale sur l'environnement.

Le processus de participation des diffeÂrentes parties
prenantes aÁ l'eÂlaboration des politiques a joueÂ un roÃ le
aussi important que les politiques elles-meÃme. Ces
groupes repreÂsentent divers inteÂreÃts, tels que les partis
politiques, l'industrie forestieÁre, les syndicats, les petits
proprieÂtaires forestiers, les ONG úuvrant pour l'envi-
ronnement et le Conseil national des foreÃts. L'organe
of®ciel intervenant dans ce processus est geÂneÂralement
une commission d'EÂ tat, susceptible de proposer une
nouvelle politique au Parlement en cas de consensus.
L'Inventaire forestier national, reÂaliseÂ jusqu'aÁ preÂsent
par la FaculteÂ de foresterie de l'UniversiteÂ des sciences
agronomiques, constitue un outil important pour le
travail de ces commissions. DresseÂ peÂriodiquement
depuis les anneÂes 20, cet inventaire constitue eÂgalement
un outil important pour le suivi de l'application de la
politique forestieÁre.

Une autre caracteÂristique de la politique forestieÁre
actuelle de la SueÁde est le fait que le Gouvernement
n'octroie pas de subventions aÁ la production, en partant
du principe que les producteurs doivent pouvoir geÂrer les
foreÃts de manieÁre durable et rentable sans deÂpendre de
subventions. Cette position tranche avec celle de la
plupart des autres EÂ tats membres de l'Union europeÂenne.

La moitieÂ environ des terres forestieÁres appartiennent
actuellement aÁ de petits exploitants priveÂs, dont un tiers
environ sont membres de huit associations de proprieÂ-
taires forestiers, regroupeÂes au sein de la FeÂdeÂration
nationale des proprieÂtaires forestiers. Ces associations
controÃ lent eÂgalement certains eÂleÂments de l'industrie de
transformation ± des scieries surtout, mais aussi (au sud)
des usines de paÃte aÁ papier. Il y a quelques anneÂes, l'autre
moitieÂ des terres forestieÁres eÂtait reÂpartie en deux parts aÁ
peu preÁs eÂgales : celle de grosses entreprises priveÂes et
celle de diverses organisations publiques et gouverne-
mentales, dont la reÂgie DomaÈnverket, le plus gros
proprieÂtaire foncier. La privatisation de cette entreprise

en 1994 a fait tomber aÁ environ 10 % la part des terres
forestieÁres du domaine public. Une part importante des
foreÃts domaniales restantes est geÂreÂe par la Conseil
national du patrimoine.

Un autre facteur important qui a contribueÂ aÁ
l'ameÂlioration de la gestion du secteur forestier a eÂteÂ le
deÂveloppement des connaissances. En 1828, le roi deÂcida
de creÂer un institut d'enseignement forestier ± fondant ce
qui allait devenir l'enseignement forestier supeÂrieur en
SueÁde. Le but viseÂ eÂtait de former des agents aÁ la gestion
des foreÃts domaniales et des terres forestieÁres, et dans un
premier temps la chasse et la gestion du gibier furent
consideÂreÂes aussi importantes que la gestion des
ressources forestieÁres (anonyme, 1978). Les prioriteÂs
eÂvolueÁrent peu aÁ peu, et le potentiel des foreÃts comme
source de mateÂriaux bruts pour les industries du bois
stimula l'inteÂreÃt porteÂ aÁ la sylviculture. Au XIXe sieÁcle,
l'adoption de pratiques sylvicoles allemandes par les
socieÂteÂs minieÁres engendra une expeÂrience qui permit aÁ
la sylviculture moderne de se deÂvelopper en SueÁde
(Nilsson, 1995).

L'UniversiteÂ sueÂdoise des sciences agronomiques, avec
sa FaculteÂ de foresterie eÂtablie dans les villes d'Uppsala
et d'UmeaÊ , constitue de nos jours aÁ la fois le principal
centre universitaire d'enseignement forestier et la plus
grande institution de recherche forestieÁre. Un autre
important organisme de recherche est l'Institut sueÂdois
de recherche forestieÁre, baseÂ aÁ Uppsala ± une fondation
aux mains des plus grandes entreprises forestieÁres, de la
feÂdeÂration des proprieÂtaires forestiers et d'autres plus
petits groupes d'inteÂreÃts. En outre, certaines organisa-
tions, dont l'Institut sueÂdois de recherche sur les
technologies du bois, organisent des recherches sur la
transformation du bois.

2. HISTORIQUE DES ACTIVITEè S DE
LA SUEé DE DANS LE DOMAINE
DE LA FORESTERIE TROPICALE

La SueÁde a acquis une longue expeÂrience en matieÁre de
deÂveloppement de politiques, d'institutions et de pra-
tiques permettant de contrer la surexploitation et la
deÂgradation des ressources forestieÁres et de tirer parti de
ces ressources pour le deÂveloppement de l'eÂconomie
nationale et reÂgionale. Bien que les circonstances de ce
deÂveloppement aient souvent eÂteÂ lieÂes aÁ la situation et aÁ
l'histoire du pays, certains enseignements peuvent en
eÃtre tireÂs, et certaines des connaissances acquises
peuvent servir aÁ examiner le roÃ le potentiel du secteur
forestier dans d'autres pays.

Comme la SueÁde n'a pas eu de veÂritable passeÂ colonial
en zone tropicale, ses activiteÂs dans le secteur forestier
des pays tropicaux, en dehors de l'aide au deÂveloppe-
ment, ont releveÂ geÂneÂralement de liens commerciaux,
duÃ s au fait que le pays est un important constructeur et
utilisateur de mateÂriels d'exploitation forestieÁre et de
transformation du bois. Certains des plus grands
producteurs mondiaux de troncËonneuses, de deÂbus-
queuses, d'abatteuses-eÂbrancheuses, de porteurs et
d'autres engins industriels sont eÂtablis en SueÁde et
vendent leurs mateÂriels aÁ des pays en deÂveloppement,
surtout d'AmeÂrique du Sud et d'Asie du Sud-Est. Des
bureaux d'eÂtudes sueÂdois ®gurent parmi les plus
importants prestataires de services de conception, de
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construction et de deÂmarrage aux industries forestieÁres
du monde entier.

3. LA STRUCTURE DES APPORTS
D'AIDE AU DEè VELOPPEMENT

3.1 L'organisation du programme d'aide
En SueÁde, la coopeÂration au deÂveloppement tombe sous
la coupe du ministeÁre des Affaires eÂtrangeÁres. Au sein de
ce ministeÁre, la Division de la coopeÂration internationale
au deÂveloppement, qui releÁve du ministre chargeÂ de la
CoopeÂration internationale au deÂveloppement, geÁre le
budget annuel de l'aide au deÂveloppement. Avant
l'approbation par le Parlement du programme de
coopeÂration au deÂveloppement pour l'exercice suivant,
le ComiteÂ permanent des affaires eÂtrangeÁres creÂeÂ au sein
de ce Parlement examine le projet de loi et suggeÁre
amendements et changements.

3.2 Les engagements d'aide au
dëveloppement

L'enveloppe budgeÂtaire annuelle de l'aide au deÂveloppe-
ment s'est monteÂe en 1995 aÁ quelque 13 milliards de
couronnes sueÂdoises, dont environ 700 millions fournis
comme contribution au programme d'aide au
deÂveloppement de l'Union europeÂenne. En 1995, l'aide
au deÂveloppement a repreÂsenteÂ en SueÁde 0,77 % du
PNB, soit un ratio nettement infeÂrieur aÁ celui des trois
anneÂes preÂceÂdentes (situeÂ entre 0,96 % et 1,03 %), mais
neÂanmoins supeÂrieur aÁ la cible de 0,7 % eÂtablie par les
Nations unies, et l'un des plus eÂleveÂs de l'Union
europeÂenne. Les ®gures 1 et 2 indiquent les tendances
globales de l'aide.

3.3 L'aide bilatërale gërëe par l'Asdi
Les deux tiers environ des fonds alloueÂs aÁ l'aide au
deÂveloppement sont destineÂs aÁ la coopeÂration bilateÂrale
et sont geÂreÂs essentiellement par l'Agence sueÂdoise de
coopeÂration au deÂveloppement international (Asdi),
creÂeÂe en 1995 dans le cadre d'une reÂorganisation de
l'aide sueÂdoise au deÂveloppement. Cinq organisations
contribuaient jusque laÁ aux activiteÂs de coopeÂration :
l'Agence sueÂdoise d'aide au deÂveloppement internatio-
nal (ASDI), le Conseil sueÂdois d'investissement et
d'appui technique (BITS), l'Agence sueÂdoise de coopeÂra-
tion scienti®que avec les pays en deÂveloppement
(SAREC), la SwedCorp et la Swedfund. Les quatre
premieÁres organisations citeÂes fusionneÁrent pour former
l'Asdi et la SandoÈ skolan. Cette dernieÁre organise des
actions de formation linguistique ainsi que des stages et
des seÂminaires sur la coopeÂration au deÂveloppement,
destineÂs notamment aux personnes recruteÂes pour
l'assistance technique. La Swedfund demeure une
organisation autonome au sein du ministeÁre des Affaires
eÂtrangeÁres (voir la section 3.6).

Les projets et programmes forestiers sont con®eÂs aÁ
des responsables, dont certains sont des experts
forestiers, au sein des diffeÂrents deÂpartements sectoriels
de l'Asdi. La concertation et la collaboration entre les
responsables des principaux programmes forestiers
s'effectuent par le biais d'un Groupe forestier, dont le
preÂsident provient du DeÂpartement des ressources

naturelles et de l'environnement. Des agents en poste
dans les pays reÂcipiendaires sont chargeÂs des projets
forestiers des services de la coopeÂration au deÂveloppe-
ment des ambassades sueÂdoises, et releÁvent des deÂparte-
ments reÂgionaux de l'Asdi.

3.3.1 Le Dëpartement des ressources
naturelles et de l'environnement (DNRE)

Le plus important apport forestier, sur le plan budgeÂ-
taire, est celui de l'aide aux pays de concentration.
Comme expliqueÂ avec plus de preÂcision plus loin (aÁ la
section 4.1), cette aide s'inscrit dans des plans-cadres
destineÂs aÁ faciliter l'adoption d'une strateÂgie de co-
opeÂration aÁ plus long terme entre l'Asdi et la vingtaine de
pays `̀ aÁ programme individuel''. Au cours des dix
dernieÁres anneÂes, six pays de concentration ont recËu
une aide consideÂrable dans le secteur forestier (voir le
tableau 1 de la section 5.1).

Le DeÂpartement des ressources naturelles et de
l'environnement de l'Asdi est responsable des pro-
grammes par pays. Des contrats sont passeÂs avec des
bureaux d'eÂtudes (ou des consortiums) et avec des
consultants indeÂpendants pour une grande part du
travail d'eÂlaboration, de reÂalisation et de suivi de ces
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programmes. Par le passeÂ, des bureaux d'eÂtudes eÂtaient
parfois chargeÂs de la gestion des projets, mais de nos
jours leur roÃ le consiste le plus souvent aÁ faciliter le
travail de l'organisation responsable d'un programme
dans un pays reÂcipiendaire. ConformeÂment aÁ la politique
d'appropriation des programmes par les pays reÂcipien-
daires adopteÂe par l'Asdi, un contrat doit eÃtre neÂgocieÂ et
conclu par le bureau d'eÂtudes et l'organisation parte-
naire dans le pays reÂcipiendaire (telle que le ministeÁre ou
le service chargeÂ des foreÃts). Ce systeÁme est adopteÂ pour
la plupart des programmes forestiers. L'Asdi a eÂgale-
ment recours aÁ des consultants pour l'examen et
l'eÂvaluation de projets et programmes.

Il existe pour les pays de concentration d'autres
sources budgeÂtaires que les plans-cadres, et elles peuvent
couvrir des aides fournies pour la gestion des ressources
naturelles, notamment forestieÁres. Les plus importantes
sont les fonds reÂgionaux et les fonds d'aide speÂciale en
faveur de l'environnement.

Les ®nancements de l'aide reÂgionale sont souples et
peuvent couvrir plusieurs pays (comme dans le cas de
l'exploitation et du deÂveloppement d'une ressource
commune). L'aide reÂgionale peut eÂgalement eÃtre utiliseÂe
en appui au respect des droits de l'homme et aÁ la
deÂmocratisation. Un certain nombre de projets touchant
aÁ la foresterie beÂneÂ®cient de ®nancements de ce type,
dont l'aide fournie au SecreÂtariat du MeÂkong.

L'aide speÂciale en faveur de l'environnement sert
surtout aÁ ®nancer des travaux de mise au point de
meÂthodologies de projets expeÂrimentaux et pilotes, ainsi
que des projets nationaux ou reÂgionaux d'importance
strateÂgique qui ne peuvent eÃtre couverts par les dotations
des plans-cadres (Asdi, 1996). CibleÂe principalement sur
les pays de concentration, elle a pour but de compleÂter
d'autres formes d'aide (Asdi, 1992 ; 1995). La foresterie
durable est l'un des domaines prioritaires de l'aide
speÂciale en faveur de l'environnement, qui ®nance
plusieurs interventions forestieÁres :

. Une importante opeÂration forestieÁre ainsi ®nanceÂe
est le Programme Arbres, foreÃts et communauteÂs
rurales (FTPP, de l'anglais Forest, Trees and People
Programme), deÂmarreÂ en 1987 en tant que fonds
®duciaire associant plusieurs donateurs, en relais au
programme FAO/ASDI de foresterie pour le deÂve-
loppement communautaire local lanceÂ en 1979.
Actuellement dans sa deuxieÁme phase (1995±8), le
FTPP a produit un impact important sur de
nombreux grands programmes forestiers, en insis-
tant sur la neÂcessiteÂ d'inteÂgrer la gestion des foreÃts et
des ressources arboreÂes aÁ d'autres formes d'utilisa-
tion des terres dans les actions de deÂveloppement
rural. Par le biais du FTPP, un appui est fourni aux
institutions nationales et reÂgionales úuvrant pour
faciliter la gestion et l'exploitation des ressources
naturelles par les populations locales. Les eÂchanges
d'expeÂriences entre ces institutions constituent un
autre aspect important. Le programme organise
eÂgalement la publication d'eÂtudes faisant le point
des connaissances actuelles, de manuels de terrain et
de lignes directrices touchant aÁ diffeÂrents aspects de
la foresterie communautaire, tels que les droits de
proprieÂteÂ, le suivi des actions et la gestion des
con¯its. Pendant plusieurs anneÂes, le FTPP a eÂteÂ
geÂreÂ conjointement par la FAO et le Centre

international de deÂveloppement rural (International
Rural Development Centre ± IRDC) de l'UniversiteÂ
sueÂdoise des sciences agronomiques (SUAS).1 Le
programme s'est maintenant eÂtoffeÂ, et d'autres
bailleurs de fonds ®nancent des activiteÂs dans
diverses reÂgions du monde pour accroõÃtre son
impact (Programme de coopeÂration FAO/gouver-
nements, 1995). Certains volets du FTPP sont
eÂgalement mis en úuvre par des organisations
sueÂdoises : la SUAS appuie notamment les activiteÂs
entreprises en Afrique de l'Est et produit la version
anglaise du bulletin ForeÃts, arbres et communauteÂs
rurales.

. L'aide en faveur de l'environnement permet eÂgale-
ment de ®nancer le Programme de reÂgeÂneÂration
forestieÁre (Forestry Regeneration Programme ±
FOREP), axeÂ sur l'exploitation durable et la
reÂgeÂneÂration des arbres et arbustes dans les reÂgions
seÁches, qui comme le FTPP organise des actions
pilotes et des eÂchanges d'expeÂriences. En 1994 et
1995, ses travaux ont porteÂ notamment sur la
survie et la croissance d'arbres de plantations et
sur la gestion des foreÃts seÁches naturelles du Burkina
Faso, avec un seÂminaire sur les plantations et les
foreÃts naturelles en Afrique de l'Est.

. La contribution aÁ un fonds d'affectation speÂciale du
PNUD sert aÁ ®nancer des projets de renforcement
des capaciteÂs nationales lieÂs aÁ l'eÂlaboration de
strateÂgies et plans forestiers nationaux. Des res-
sources ont eÂgalement eÂteÂ alloueÂes au Programme
d'action pour la protection de la foreÃt tropicale
(PAFT) et aux activiteÂs directement lieÂes au PAFT
dans certains pays de concentration (Asdi, 1995).
La SueÁde a eÂteÂ le plus important bailleurs de fonds
dans l'un de ces pays, le Nicaragua.

. Le programme EÂ valuation des ressources forestieÁres
tropicales de la FAO recËoit un appui destineÂ aux
inventaires forestiers et au renforcement des capa-
citeÂs nationales.

. Le programme d'aide speÂciale en faveur de l'envi-
ronnement ®nance eÂgalement la participation de la
SueÁde aux activiteÂs intersessions du Groupe inter-
gouvernemental sur les foreÃts (avec notamment la
preÂparation et l'accueil, en 1996, d'un atelier
multinational sur la plani®cation forestieÁre au
niveau national).

3.3.2 LeDëpartementdes infrastructures etde
la coopëration ëconomique (DIEC)

Ce deÂpartement de l'Asdi est chargeÂ de deux domaines
d'aide qui dans le contexte forestier concernent surtout
le deÂveloppement des industries forestieÁres, aÁ savoir :

Le transfert de technologies et de compeÂtences :2 Ce
programme a pour objet un transfert de technologies et
de savoir-faire aÁ des PVD et des pays d'Europe centrale et
orientale suf®samment industrialiseÂs, par le ®nancement
de stages de formation organiseÂs par des institutions
sueÂdoises, et d'actions d'assistance technique sueÂdoise.

1. En 1996, l'IRDC a eÂteÂ reÂorganiseÂ pour constituer un service de
recherches au sein de la SUAS ± le DeÂpartement des eÂtudes de
deÂveloppement rural.

2. Ce programme a eÂteÂ geÂreÂ par le BITS avant la creÂation de l'Asdi
en 1995.
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Une assistance technique n'est fournie que si une
organisation ou une entreprise du pays reÂcipiendaire en
fait la demande (voir la section 3.3.1). Des consultants
sueÂdois se chargent de ces prestations, dans le cadre d'un
contrat qui doit eÃtre neÂgocieÂ et signeÂ par les consultants
et l'organisme demandeur. Les frais locaux demeurent aÁ
la charge de cette organisme, qui doit deÂmontrer son
aptitude aÁ tirer pro®t de l'aide. En reÁgle geÂneÂrale, le
mateÂriel n'est pas fourni, mais le DIEC peut faciliter
l'obtention de preÃts aÁ des conditions libeÂrales (aupreÁs du
Nordic Development Fund, par exemple). Les projets de
ce type ont geÂneÂralement eÂteÂ axeÂs sur des theÁmes
speÂci®ques s'inscrivant dans une conception assez eÂtroite
de la foresterie. Dans le secteur de la gestion des
ressources naturelles, c'est la foresterie qui a fait l'objet
du plus grand nombre de demandes d'assistance
technique.

L'appui au deÂveloppement commercial : Un pro-
gramme de promotion du deÂveloppement commercial
et industriel des PVD et des pays d'Europe centrale et
orientale a eÂteÂ lanceÂ en 1991.3 Peu nombreuses, les
actions du DIEC dans le domaine forestier ont comporteÂ
le plus souvent un volet d'assistance technique sous-
traiteÂ aÁ une entreprise sueÂdoise similaire aÁ celle du pays
reÂcipiendaire, ou aÁ un bureau d'eÂtude sueÂdois.

3.4 L'aidemultilatërale
Au cours des dix dernieÁres anneÂes, un tiers environ du
budget de l'aide sueÂdoise a eÂteÂ affecteÂ aÁ l'aide
multilateÂrale, qui parvient aux pays en deÂveloppement
par l'intermeÂdiaire d'organisations internationales ±
essentiellement des programmes et fonds des Nations
unies et des institutions ®nancieÁres internationales. Les
instances gouvernementales suivantes sont chargeÂes de
la gestion de l'aide multilateÂrale :

. Le ministeÁre des Affaires eÂtrangeÁres traite l'en-
semble des questions touchant aÁ la politique
eÂtrangeÁre. Il participe eÂgalement aux discussions
et neÂgociations sur les grandes orientations de l'aide
au deÂveloppement dans le cadre du ComiteÂ d'aide
au deÂveloppement (CAD) du Organisation de
coopeÂration et de deÂveloppement eÂconomique
(OCDE), et sur les principes de deÂfense de
l'environnement introduits dans le cadre de
l'apreÁs-CNUED. Il contribue aux efforts d'inteÂgra-
tion des recommandations de la CNUED aux
activiteÂs d'institutions multilateÂrales telles que la
Banque mondiale, les banques reÂgionales de deÂve-
loppement, les programmes de deÂveloppement des
Nations unies, le Fonds international de deÂveloppe-
ment agricole et l'UE. L'Asdi intervient au sein du
ministeÁre dans le domaine de l'aide multilateÂrale, en
fournissant des ®nancements strateÂgiques et des
appuis aÁ divers projets ou programmes theÂmatiques
ou reÂgionaux. Parmi les organisations beÂneÂ®ciant
d'un appui dans le domaine des ressources natu-
relles et de la foresterie ®gurent le CIFOR, l'ICRAF,
l'UICN et la Commission du MeÂkong.

. Le ministeÁre de l'Agriculture est chargeÂ de la
collaboration avec la FAO, principal organe des
Nations unies traitant de l'aide au secteur forestier.

. Le ministeÁre de l'Industrie et du Commerce est
chargeÂ of®ciellement des contacts avec l'Organisa-
tion internationale des bois tropicaux (OIBT).

. Le ministeÁre de l'Environnement s'occupe de la
collaboration avec le PNUE.

. Le ministeÁre des Finances est chargeÂ de la coopeÂra-
tion avec la Banque mondiale. Il contribue aÁ un
fonds en ®ducie pour l'environnement qui a ®nanceÂ
des eÂtudes forestieÁres pour l'Afrique entreprises par
la Banque mondiale. (Le ministeÁre des Affaires
eÂtrangeÁres traite des relations avec l'IDA, les
banques reÂgionales de deÂveloppement et d'autres
institutions ®nancieÁres.)

3.5 Les organisations non
gouvernementales suëdoises

Les ONG sueÂdoises fournissent des apports treÁs impor-
tants d'aide au deÂveloppement outre-mer, en partie
graÃce aÁ l'appui geÂneÂreux octroyeÂ par l'Asdi. Lorsqu'une
ONG est en mesure de preÂsenter une proposition de
projet solide, la contribution de l'Asdi peut atteindre
80 % du budget total. En 1994/5, l'appui ®nancier de
l'Asdi aux ONG s'est monteÂ aÁ preÁs d'un milliard de
couronnes sueÂdoises.

Il existe essentiellement deux types d'ONG interve-
nant dans le domaine forestier. La premieÁre cateÂgorie
regroupe les ONG qui s'inteÂressent surtout aux ques-
tions d'environnement mais peuvent mener des actions
touchant aÁ la foresterie. Les reÂcipiendaires peuvent
eÂgalement eÃtre des ONG locales baseÂes dans des pays en
deÂveloppement, ou des ONG internationales úuvrant
pour l'environnement.

La deuxieÁme cateÂgorie est celle des ONG qui
travaillent surtout dans le domaine forestier. Ces ONG
sont relativement peu nombreuses en SueÁde, et leurs
projets en cours concernent quelques pays d'Afrique et
d'AmeÂrique latine. Les plus importantes ONG sueÂdoises
menant des activiteÂs d'aide forestieÁre sont Afrikagrup-
perna, UBV, Vi skogeni (`̀ Nous plantons des arbres''),
LutherhjaÈ lpen (l'Aide lutheÂrienne), les Amis de la Terre
et Framtidsskogen (`̀ ForeÃt de l'avenir'').

3.6 La Swedfund
Cette organisation, qui n'a pas eÂteÂ toucheÂe par la
reÂorganisation de la coopeÂration sueÂdoise en 1995,
maintient son statut autonome sous la tutelle du
ministeÁre des Affaires eÂtrangeÁres. Elle fournit des
capitaux aÁ risque aux conditions du marcheÂ pour des
opeÂrations conjointes associant des socieÂteÂs sueÂdoises aÁ
des entreprises de PVD et de pays d'Europe centrale et
orientale, avec pour objectif premier de promouvoir le
deÂveloppement d'entreprises viables dans ces pays.
Certaines conditions sont ®xeÂes : le PNB par habitant
doit eÃtre infeÂrieur aÁ 3 000 dollars US, un partenariat
doit eÃtre eÂtabli entre l'entreprise locale et une entreprise
sueÂdoise, et les activiteÂs envisageÂes ne doivent pas nuire aÁ
l'environnement (Swedfund, 1995).

4. Eè VOLUTION DE LA STRATEè GIE
SUEè DOISE D'AIDE FORESTIEé RE

Au moment de la premieÁre formulation de la politique
of®cielle de la SueÁde en matieÁre d'aide au

3. Ce programme a eÂteÂ eÂlaboreÂ par la SwedCorp, qui l'a geÂreÂ
jusqu'aÁ son adoption par l'Asdi en 1995.
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deÂveloppement, en 1962, le premier but viseÂ eÂtait
d'ameÂliorer les conditions de vie des populations
pauvres. Cette aspiration est demeureÂe de nos jours la
mission geÂneÂrale de la coopeÂration (Asdi, 1996), fondeÂe
sur six objectifs de deÂveloppement : croissance eÂcono-
mique, eÂgaliteÂ eÂconomique et sociale, indeÂpendance
eÂconomique et politique, deÂveloppement deÂmocratique,
qualiteÂ de l'environnement et eÂgaliteÂ des sexes (Rege-
ringen, 1996).

Quatre programmes d'action, deÂjaÁ deÂ®nis ou en cours
d'eÂlaboration, fournissent aÁ l'Asdi des repeÁres pour la
poursuite des objectifs citeÂs : le deÂveloppement eÂcologi-
quement viable, l'eÂgaliteÂ des sexes, le recul de la
pauvreteÂ, les droits de l'homme et la deÂmocratisation.
Dans cette perspective, un certain nombre de documents
strateÂgiques couvrant des sujets speÂci®ques et des
dossiers theÂmatiques ont eÂteÂ diffuseÂs. En ce qui concerne
la foresterie, deux documents sont particulieÁrement
importants : Sustainable management of Renewable
Natural Resources (La gestion durable des ressources
naturelles renouvelables) (Asdi, 1992) et Guidelines on
Biological Diversity (Principes directeurs en matieÁre de
diversiteÂ biologique) (Asdi, 1994). Un document strateÂ-
gique portant sur la foresterie est en preÂparation.

4.1 Eè volution de la stratëgie d'aide globale
L'eÂvolution de l'aide bilateÂrale sueÂdoise a eÂteÂ marqueÂe
par une seÂrie de phases re¯eÂtant diffeÂrents points de vue
sur les strateÂgies aÁ adopter, et diffeÂrentes expeÂriences.
Pendant la premieÁre phase, au cours des anneÂes 60, des
directeurs de projets et experts techniques sueÂdois furent
associeÂs aÁ des homologues des pays reÂcipiendaires dans
le cadre de projets geÂreÂs par l'Agence sueÂdoise d'aide au
deÂveloppement international (ASDI), remplaceÂe depuis
par l'Asdi (voir la section 3.3). Cette approche eÂtait
fondeÂe sur le postulat que ces homologues assumeraient
par la suite la responsabiliteÂ de la gestion des projets. En
gros, la SueÁde fournissait toutes les ressources ±
investissements, mateÂriels, ®nancements et effectifs
d'assistance technique. Cette approche preÂsentait toute-
fois deux inconveÂnients majeurs : la reÂalisation des
projets eÂchappait au controÃ le des pays reÂcipiendaires,
et le contexte institutionnel et environnemental de ces
pays n'eÂtait pas suf®samment pris en compte.

Au cours des anneÂes 70, l'aide au deÂveloppement
entra dans ce que l'on appellera `̀ la phase des
programmes''. Les ressources furent affecteÂes aux pays
beÂneÂ®ciaires en fonction de `̀ plans-cadres nationaux''
doteÂs d'objectifs preÂcis et de budgets arreÃteÂs par le
Parlement sueÂdois. Ces plans-cadres devaient s'appli-
quer aux pays couverts par un programme et un
engagement de coopeÂration aÁ long terme (Wilkins et
Fahlen, 1990). Le Parlement sueÂdois eÂtait chargeÂ de la
seÂlection des pays. Du personnel sueÂdois d'assistance
technique eÂtait fourni en fonction de demandes soumises
par les reÂcipiendaires. Il s'aveÂra toutefois que les pays et
organisations reÂcipiendaires manquaient souvent des
capaciteÂs requises pour la gestion de ce type d'aide.

La peÂriode des anneÂes 80 pourrait probablement eÃtre
appeleÂe `̀ la phase des programmes et projets''. Le
concept des plans-cadres fut conserveÂ, mais il fut
compleÂteÂ par une seÂrie de projets et de programmes
sectoriels deÂ®nis et arreÃteÂs pour chaque peÂriode preÂvue
dans le plan-cadre. Ces projets comportaient souvent un
volet d'assistance technique, et ces activiteÂs eÂtaient

geÂneÂralement con®eÂes aÁ des consultants et bureaux
d'eÂtude engageÂs aÁ cet effet par l'Asdi.

Au cours des anneÂes 90, l'accent a eÂteÂ mis sur la nature
des relations entre l'ASDI/Asdi et les pays et organisa-
tions reÂcipiendaires, dans l'intention de transfeÂrer aÁ ces
pays la responsabiliteÂ de la reÂalisation des projets ou
programmes (Wilkins et Fahlen, 1990 et ASDI, 1994),
en limitant le roÃ le de l'ASDI/Asdi aÁ l'octroi de
®nancements pour des eÂquipements, de prestations
d'assistance technique, etc. Il est eÂgalement preÂvu de
rendre les pays partenaires responsables de la plani®ca-
tion des actions, de la mobilisation des ressources
internes et externes, de la coordination des apports des
diffeÂrents donateurs, des contrats d'assistance tech-
nique, etc. Le concept d'« appropriation » par le pays
hoÃ te joue donc un roÃ le cleÂ dans cette nouvelle strateÂgie.
AÁ la suite de ces eÂvolutions, le renforcement des
capaciteÂs et le deÂveloppement des compeÂtences sont
devenus des questions strateÂgiques.

Depuis 1994/5, le systeÁme des plans-cadres par pays
s'est assoupli et des ressources inutiliseÂes dans un pays
peuvent eÃtre transfeÂreÂes aÁ un autre. Cette souplesse
provient du recours aÁ des chiffres indicatifs plutoÃ t qu'aÁ
des plans-cadres rigides pour la plani®cation par pays.

Un document appeleÂ StrateÂgie d'aide est deÂsormais
eÂtabli lorsqu'une coopeÂration aÁ long terme est preÂvue
entre l'Asdi et un pays. Ce document re¯eÁte les opinions
et attentes du Gouvernement sueÂdois dans ce domaine
(Utrikesdepartementet, 1995) et sert de base aux
neÂgociations et aÁ l'accord entre les deux parties. Un
Plan de coopeÂration pour le deÂveloppement est alors
reÂdigeÂ. DeÂsormais, des strateÂgies d'aide par pays peuvent
eÂgalement eÃtre eÂtablies pour des pays non couverts par
des programmes, s'il est preÂvu de leur attribuer des
montants importants d'aide sueÂdoise.

Un autre concept novateur est celui de l'Appui aux
programmes sectoriels, qui peut eÃtre inteÂgreÂ aÁ une
StrateÂgie d'aide par pays, puis au Plan de coopeÂration
pour le deÂveloppement. Sur le plan strateÂgique, cette
forme d'aide est jugeÂe pouvoir :

. encourager le pays reÂcipiendaire aÁ prendre l'initia-
tive et aÁ utiliser les devises fournies par la SueÁde en
fonction des prioriteÂs ®xeÂes par le Gouvernement ;

. assurer un dialogue reÂaliste et constructif ;

. contribuer aÁ une meilleure coordination entre les
bailleurs de fonds ;

. eÂtablir un meilleure relation entre le ®nancement
d'actions de deÂveloppement dans un secteur donneÂ
et les objectifs macro-eÂconomiques du pays ;

. rendre plus transparente l'utilisation des ressources
engageÂes dans un secteur ;

. faciliter une bonne gestion ®nancieÁre aÁ long terme
dans le secteur choisi.

Pour la formulation de l'appui aÁ un programme
sectoriel, la dimension macro-eÂconomique est inteÂgreÂe
aÁ l'anayse meneÂe au niveau des projets et du secteur.
Cette deÂmarche correspond aÁ une coopeÂration envisageÂe
dans une perspective plus large et aÁ plus long terme que
celle des anneÂes 70 et 80. Les montants d'aide doivent
eÃtre deÂbourseÂs par le biais des institutions du gouverne-
ment reÂcipiendaire dans le secteur, et peuvent avoir pour
affectations des activiteÂs preÂcises, l'ensemble du secteur,
ou les deux. Dans la plupart des cas, l'appui aÁ un
programme sectoriel vient prolonger un appui deÂjaÁ
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fourni aÁ un programme ou projet, aÁ condition que les
politiques et le cadre institutionnel paraissent suf®sam-
ment propices (DeÂpartement des politiques et des
questions juridiques, 1995).

Deux autres grands principes strateÂgiques de l'aide
sueÂdoise aux pays d'outre-mer sont ceux de la bio-
diversiteÂ et de la participation. Selon le premier, les
impacts de l'aide sur la biodiversiteÂ `̀ devront, dans les
situations pertinentes, eÃtre explicitement pris en compte
par tous les programmes dans tous les secteurs'' ; l'Asdi
`̀ devra privileÂgier la biodiversiteÂ dans la production
biologique, et l'aide devra eÃtre cibleÂe sur une exploitation
durable de cette biodiversiteÂ''. Il est donc bien preÂciseÂ que
le ciblage de la biodiversiteÂ est axeÂ sur une utilisation
productive plutoÃ t que sur la conservation en tant que but
en soi. Cette perspective diffeÁre de la manieÁre d'envisager
la biodiversiteÂ qui tend aÁ preÂvaloir en SueÁde pour la
foresterie. Les EÂ tudes d'impact sur l'environnement et les
Analyses eÂconomiques relative aÁ l'environnement consti-
tuent dans ce contexte des outils importants.

4.2 Eè volution de la stratëgie d'aide
forestie© re

La SueÁde commencËa aÁ fournir des apports d'aide
forestieÁre dans les anneÂes 60, en affectant plusieurs
ingeÂnieurs forestiers aÁ la FAO et aÁ des projets FAO/
PNUD reÂaliseÂs dans des pays tels que la Tunisie et le
Lesotho. Elle ®nancËa eÂgalement des stages de formation
organiseÂs par la FAO dans des services forestiers ainsi
que des inventaires forestiers, par le biais de fonds
®duciaires. En 1969, l'ASDI organisa des missions en
Tanzanie, au Kenya et en Ethiopie pour eÂtudier les
possibiliteÂs d'une aide bilateÂrale directe dans le secteur
forestier. Les premiers apports d'aide forestieÁre bi-
lateÂrale, fournis dans les anneÂes 70, furent destineÂs aÁ la
Tanzanie, aÁ l'Ethiopie et au Vietnam.

4.2.1 Eè volution des objectifs de
dëveloppement dans le secteur forestier

Selon la theÁse en vigueur pendant les anneÂes 60 et au
deÂbut des anneÂes 70, la foresterie devait pouvoir jouer
dans le deÂveloppement des pays tropicaux le meÃme roÃ le
qu'elle avait joueÂ en SueÁde. Ces ideÂes eÂtaient conformes aÁ
la theÂorie dominante en matieÁre de deÂveloppement,
fondeÂe sur la croissance industrielle comme moteur du
deÂveloppement, et sur l'application de cette theÂorie au
secteur forestier, preÂsenteÂe dans le document de Westo-
by intituleÂ Le roÃ le des industries forestieÁres dans la lutte
contre le sous-deÂveloppement eÂconomique, paru en
1962 dans un rapport de la FAO, L'EÂ tat de l'alimenta-
tion et de l'agriculture (Persson, 1993).

Sur le plan pratique, l'aide forestieÁre fut donc
d'abord affecteÂe aÁ la transformation industrielle du
bois, aÁ des plantations d'essences aÁ croissance rapide, aÁ
des techniques d'exploitation forestieÁre et aÁ la forma-
tion d'agents forestiers. Les pays reÂcipiendaires d'une
aide bilateÂrale sueÂdoise de ce type d'aide furent la
Tanzanie, le Mozambique, la GuineÂe-Bissau, l'Inde, le
Laos et le Nicaragua (Noren, 1982). Le plus important
projet ®nanceÂ aÁ cette eÂpoque par l'aide sueÂdoise au
deÂveloppement (BjoÈ rmkan, 1996) fut la creÂation d'une
usine de paÃte et de papier aÁ Bai Bang, au Vietnam, ouÁ
furent inteÂgreÂs tous les eÂleÂments de sylviculture et de

deÂveloppement des industries forestieÁres mentionneÂs
plus haut.

AÁ la ®n des anneÂes 70, les efforts furent progressive-
ment reÂorienteÂs vers la foresterie communautaire, aÁ la
suite d'une prise de conscience des insuf®sances de la
strateÂgie industrielle et de la neÂcessiteÂ d'une meilleure
prise en compte du deÂveloppement rural. Cette reÂor-
ientation correspondit aÁ la mobilisation internationale
des anneÂes 70 face aÁ l'eÂpuisement des ressources en bois
de feu, aÁ la deÂgradation des terres et aÁ la deÂserti®cation.
L'ASDI participa activement aux deÂbats sur ces pro-
bleÂmatiques : elle coparraõÃna une seÂrie de reÂunions
internationales et ®nancËa le programme FAO/ASDI de
foresterie pour le deÂveloppement communautaire local,
creÂeÂ pour explorer et tester des strateÂgies approprieÂes.

L'aide bilateÂrale sueÂdoise eut surtout pour objectifs
d'appuyer les campagnes de plantation et d'encourager
les agriculteurs aÁ pratiquer une arboriculture d'auto-
subsistance (Persson, 1993). Divers pays recËurent des
apports d'aide pour la poursuite de ces objectifs, dont le
Bangladesh, la Tanzanie, l'Ethiopie, le Kenya, la GuineÂe-
Bissau, le Lesotho et l'Inde. La SueÁde contribua eÂgale-
ment aux actions meneÂes pour contrer la deÂserti®cation,
la deÂgradation des sols et les peÂnuries de bois de feu au
Sahel par un appui fourni au BNUS (Noren, 1982).

Au cours des anneÂes 80, une importance croissante a
eÂteÂ attacheÂe aÁ la participation des populations aÁ des
actions de foresterie communautaire et d'agroforesterie
± pour une double raison : cette participation a eÂteÂ
reconnue neÂcessaire pour assurer la mobilisation des
villageois dans le cadre des projets, et il a eÂteÂ estimeÂ
qu'une gestion durable des ressources locales passait par
la prise en charge des deÂcisions sur ces ressources par les
villageois, notamment dans le domaine de la foresterie et
de l'utilisation des terres boiseÂes.

ParalleÁlement aÁ cette reÂorientation, une plus grande
importance a eÂteÂ accordeÂe aÁ la creÂation d'un cadre
institutionnel favorable au deÂveloppement local. Des
questions telles que la structure foncieÁre et les droits
d'usage ont eÂteÂ mises en relief, de meÃme que la neÂcessiteÂ
d'une meilleure inteÂgration des diffeÂrents secteurs en jeu.
De nombreux programmes, ayant aÁ l'origine les arbres
comme theÁme principal, ont eÂteÂ deÂveloppeÂs pour inteÂgrer
des eÂleÂments d'agriculture, d'horticulture et d'autres
domaines, tandis que le champ d'action de programmes
axeÂs sur l'agriculture ou la conservation des sols eÂtait
eÂlargi. DeÂsormais, des apports d'aide forestieÁre sont
souvent fournis dans le cadre de projets classeÂs par l'Asdi
comme volets de programmes de deÂveloppement rural
dans le secteur de la gestion des ressources naturelles.
Pendant la dernieÁre deÂcennie, des changements de cette
sorte sont intervenus notamment dans les programmes
forestiers reÂaliseÂs au Vietnam, en Tanzanie, en Ethiopie,
en Inde et, dans une moindre mesure, au Laos.

Cette eÂvolution vers une strateÂgie de deÂveloppement
rural n'a pas toucheÂ tous les programmes forestiers
nationaux de la coopeÂration sueÂdoise. Au Nicaragua,
qui recËoit une aide forestieÁre depuis 1980, l'accent a eÂteÂ
mis deÁs le deÂbut sur l'industrie forestieÁre et sur le
deÂveloppement institutionnel dans le secteur forestier.

Un autre eÂleÂment important qui a joueÂ sur l'aide
forestieÁre a eÂteÂ la mobilisation de longue date de la SueÁde
dans le domaine de l'environnement. En 1972, la SueÁde a
accueilli la ConfeÂrence des Nations unies sur l'environ-
nement humain, qui a reÂuni des repreÂsentants de nations
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industrialiseÂes et en deÂveloppement pour deÂ®nir les
droits de la famille humaine aÁ un environnement sain et
productif (CMED, 1987). En 1987, la ConfeÂrence
nordique sur l'environnement et le deÂveloppement a
eÂteÂ organiseÂe aÁ Stockholm, avec des repreÂsentants
d'ONG, de gouvernements et de parlements des pays
nordiques et de leurs plus importants partenaires du
tiers-monde, et avec de hauts fonctionnaires d'organi-
sations internationales.

Cette confeÂrence a eÂteÂ eÂtroitement lieÂe aÁ la preÂsenta-
tion du rapport de la Commission mondiale sur
l'environnement et le deÂveloppement, Notre avenir aÁ
tous. Elle a repreÂsenteÂ une eÂtape importante vers le
cinquieÁme objectif de deÂveloppement de la SueÁde ± la
qualiteÂ de l'environnement ± adopteÂ par le Parlement
sueÂdois en avril 1988. En ce qui concerne l'aide
forestieÁre, les objectifs de protection de l'environnement
ont joueÂ un roÃ le nettement plus important aÁ partir de
1988/89.

En relais aÁ la ConfeÂrence des Nations unies sur
l'environnement et le deÂveloppement (CNUED), un
groupe de travail a eÂteÂ mis en place par le ministre de
la CoopeÂration internationale au deÂveloppement et
chargeÂ de proposer des principes, des lignes directrices
et des meÂthodes de travail permettant d'inteÂgrer aÁ l'aide
sueÂdoise le programme Action 21 (ou Agenda 21) eÂtabli
par la CNUED. En ce qui concerne la foresterie, ce
groupe a recommandeÂ que l'aide sueÂdoise contribue
activement aux efforts d'eÂlaboration de politiques de
deÂveloppement forestier durable dans les pays du tiers-
monde ainsi qu'aux travaux normatifs de la FAO (tels
que l'eÂvaluation des ressources forestieÁres, la deÂ®nition
de normes pour l'exploitation des ressources forestieÁres
et l'eÂlaboration de Plans forestiers nationaux). Il fut
eÂgalement deÂcideÂ que la SueÁde fournirait un appui aÁ la
poursuite des travaux meneÂs au sein du systeÁme des
Nations unies sur les principes forestiers non contrai-
gnants adopteÂs par la CNUED, et au suivi de leur
application. Une attention particulieÁre devait eÂgalement
eÃtre accordeÂe aÁ la mise au point de meÂthodes de gestion
locale et de reÂgeÂneÂration des ressources forestieÁres,
particulieÁrement dans les reÂgions arides et semi-arides
(Utrikesdepartementet, 1994).

L'Asdi s'est inteÂresseÂe de preÁs aÁ la foresterie dans les
zones seÁches, en accordant un soutien aÁ des projets de la
FAO et du BNUS pour la conservation des sols au Sahel
(notamment au Burkina Faso, au Niger et au SeÂneÂgal).
Les pays concerneÂs ne relevaient pas de programmes, et
ces projets ont deÂsormais eÂteÂ interrompus car les
ressources disponibles se sont aveÂreÂes insuf®santes pour
assurer la reÂalisation de toutes les actions preÂvues. L'Asdi
continue aÁ s'inteÂresser aÁ l'utilisation et aÁ la gestion des
terres dans les reÂgions seÁches, mais en mettant l'accent
sur la mise au point de meÂthodologies n'exigeant pas
autant de ressources. Un argument important en faveur
de cette prioriteÂ strateÂgique est que les reÂgions arides et
semi-arides sont denseÂment peupleÂes, mais qu'elles sont
pourtant relativement neÂgligeÂes par les bailleurs de
fonds, qui ont tendance aÁ s'inteÂresser davantage aux
foreÃts tropicales humides. Le Programme de reÂgeÂneÂra-
tion forestieÁre (FOREP), qui ®nance des recherches sur
la reÂgeÂneÂration naturelle des foreÃts seÁches, constitue un
exemple de l'aide fournie par la SueÁde pour la mise au
point de meÂthodologies approprieÂes.

4.2.2 Promotion de l'engagement politique et
du renforcement des capacitës dans le
domaine forestier

Pour que le plan d'ameÂlioration de la prise en charge et
de l'appropriation des actions meneÂes par les pays
reÂcipiendaires puisse reÂussir, ces pays doivent pouvoir
con®rmer leur volonteÂ reÂelle de deÂvelopper leur secteur
forestier. Un tel engagement exige :

. un plan ou une strateÂgie de deÂveloppement du
secteur ;

. la capaciteÂ de deÂvelopper et d'institutionnaliser les
connaissances ;

. la capaciteÂ de mener des actions de suivi, de
controÃ le et d'orientation ;

. la capaciteÂ de combiner des ressources provenant
du pays meÃme et de l'exteÂrieur, et d'assurer
notamment la coordination des donateurs (Persson,
1996).

Dans le cadre du dialogue instaureÂ avec ses pays
partenaires, la SueÁde a eÂgalement souligneÂ l'importance
de politiques et de strateÂgies convaincantes. Elle a
eÂvoqueÂ sa propre expeÂrience, puisqu'en SueÁde une
politique forestieÁre ef®cace a eÂteÂ eÂlaboreÂe et mise en
úuvre, essentiellement par des mesures de leÂgislation et
de vulgarisation. Le recours aux subventions a eÂteÂ treÁs
restreint, et le ®nancement de ces subsides est geÂneÂrale-
ment provenu du secteur forestier. La SueÁde a organiseÂ et
®nanceÂ des inventaires forestiers nationaux, dans le
cadre du processus de recueil de l'information requise
pour les politiques, la plani®cation, la gestion et le suivi
d'un deÂveloppement durable et rentable.

L'aide forestieÁre fournie par la SueÁde aux pays de
concentration est souvent aÁ la fois `̀ proactive'' (fondeÂe
sur l'initiative) et `̀ reÂactive''. Elle est `̀ proactive'' dans la
mesure ouÁ le document de StrateÂgie d'aide par pays, qui
eÂtablit la position sueÂdoise dans les neÂgociations menant
au Plan de coopeÂration pour le deÂveloppement de ce
pays, est une initiative sueÂdoise. Elle est `̀ reÂactive'' dans
la mesure ouÁ les deÂtails du programme de coopeÂration
doivent en principe eÃtre proposeÂs par l'instance deÂsigneÂe
dans le pays reÂcipiendaire. Le Laos, le Vietnam et le
Nicaragua sont des exemples de pays de concentration
ouÁ les instances concerneÂes ont eÂteÂ responsables de la
preÂparation et de la mise en úuvre du programme de
coopeÂration forestieÁre, conformeÂment aÁ l'accord geÂneÂral
sur la coopeÂration au deÂveloppement conclu avec la
SueÁde.

4.2.3 Autres initiatives stratëgiques dans le
domaine de l'aide forestie© re

L'Asdi a recours aÁ divers autres biais pour actualiser et
parfaire ses strateÂgies :

. son appui au GCRAI et aÁ d'autres institutions
internationales qui entreprennent des recherches et
analyses pertinentes ;

. son appui et sa participation aux travaux du
Groupe intergouvernemental sur les foreÃts, creÂeÂ
dans la fouleÂe de la CNUED, et ses activiteÂs
intersessions ;

. sa collaboration avec d'autres bailleurs de fonds,
institutions ou organisations non gouvernementales
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(aÁ l'heure actuelle, un programme cleÂ est celui de la
FAO intituleÂ ForeÃts, arbres et communauteÂs rurales
[FTPP], lanceÂ en 1987, qui associe l'Asdi et d'autres
donateurs [voir la section 3.3.1]) ;

. l'appui aÁ la recherche forestieÁre fourni par l'Asdi
joue eÂgalement un roÃ le strateÂgique : il permet
d'apporter de nouvelles connaissances qui facilitent
la formulation de strateÂgies et d'accroõÃtre les
compeÂtences de la SueÁde et des pays reÂcipiendaires
dans le domaine de la recherche (voir la section 6).

5. REè PARTITION REè GIONALE ET
THEè MATIQUE DES PROJETS

5.1 Rëpartition rëgionale des projets
En 1995, environ 130 pays recevaient des apports d'aide
sueÂdoise bilateÂrale, multilateÂrale ou autre, dont des
secours d'urgence et des fonds en appui aÁ la deÂmocratisa-
tion (Asdi, 1996). La ventilation geÂographique de l'aide
fournie par toutes ces ®lieÁres en 1994±5 (13 milliards de
couronnes sueÂdoises) est indiqueÂe aÁ la ®gure 3.

L'aide bilateè rale aux pays de concentration
La ®gure 4 preÂsente la distribution geÂographique du
montant deÂbourseÂ par l'Asdi en 1994±5 ± environ
8,8 milliards de couronnes. Une part importante de
cette dotation (preÁs de 3,8 milliards de couronnes) a eÂteÂ
destineÂe aux pays de concentration, dont 13 situeÂs en
Afrique, 5 en Asie et 1 en AmeÂrique latine. L'aide
forestieÁre est comptabiliseÂe dans l'aide destineÂe aÁ la
gestion des ressources naturelles, qui s'est monteÂe aÁ
700 millions de couronnes, soit environ 19 % environ
des fonds attribueÂs aux pays de concentration (Asdi,
1996).

Les pays de concentration sont seÂlectionneÂs en SueÁde
par la voie parlementaire, en fonction des grands
objectifs de l'aide sueÂdoise au deÂveloppement, tels que
la lutte contre la pauvreteÂ. Sur les 19 pays de
concentration, 13 ®gurent sur la liste des pays les plus
pauvres du monde eÂtablie par la Banque mondiale.

Les deÂpenses lieÂes aÁ des projets forestiers dans les pays
de concentration sont indiqueÂes au tableau 1.

La geneÁse des programmes forestiers a varieÂ d'un pays
aÁ l'autre. Quelques facteurs importants pour la deÂtermi-
nation des programmes ont eÂteÂ le potentiel forestier, la

compleÂmentariteÂ des actions envisageÂes avec celles des
autres donateurs dans le secteur, l'environnement
institutionnel et la place de la foresterie dans les
demandes d'aide du pays concerneÂ. L'opinion politique
ou une in¯uence politique ont parfois joueÂ, comme dans
le cas d'un programme forestier au Bangladesh critiqueÂ
par les meÂdias sueÂdois pour ses effets pervers sur des
minoriteÂs ethniques. Comme il s'est aveÂreÂ impossible
d'obtenir que le programme soit modi®eÂ de manieÁre
satisfaisante, l'aide a eÂteÂ interrompue.

Notons que la part la plus importante de l'aide
forestieÁre (tableau 1) est alleÂe aux pays d'Asie, alors que
c'est l'Afrique qui a recËu la plus grosse part de l'ensemble
de l'aide sueÂdoise bilateÂrale au deÂveloppement (®-
gure 4). Cette situation s'explique essentiellement par
l'importance d'un seul projet ± l'usine de paÃte et de
papier de Bai Bang, au Vietnam ± et par les apports
consideÂrables fournis pour des actions de foresterie
rurale dans le cadre du programme d'aide aÁ l'Inde.

L'aide aé d'autres pays
Le Chili, la ReÂpublique dominicaine, l'Equateur, les
Philippines et le Costa Rica ®gurent parmi les pays `̀ hors
concentration'' qui ont recËu des apports importants
d'aide sueÂdoise, dont 80 millions de couronnes sueÂdoises
octroyeÂs en faveur des foreÃts au cours des dix dernieÁres
anneÂes. Le plus gros de cette aide forestieÁre a eÂteÂ destineÂ
aÁ des transferts de technologies et de compeÂtences par le
biais de l'ancien BITS (voir la section 3.3).

Des apports d'aide reÂcents du type de ceux geÂreÂs
preÂceÂdemment par la SwedCorp ont eÂteÂ alloueÂs notam-
ment au Chili, pour un programme triennal d'appui au
deÂveloppement commercial de scieries (1 million de
couronnes/an), et aÁ la Bolivie, pour un autre projet
triennal fournissant 10 millions de couronnes par an aÁ
une association locale de proprieÂtaires forestiers.

La Swedfund a octroyeÂ aÁ divers pays, dont la GuineÂe-
Bissau, l'Argentine, la Tanzanie, le Rwanda et le
Bangladesh, des preÃts commerciaux aÁ haut risque pour
des projets en coparticipation dans le domaine de la
transformation du bois (sciages, planches, placage,
fabrication d'allumettes, etc.).

5.2 Rëpartition thëmatique des projets
Il n'existe pas de deÂ®nition ni de nomenclature
communes applicables aux projets forestiers ®nanceÂs
par l'aide sueÂdoise. La classi®cation preÂsenteÂe ci-dessous

Afrique (27 %)

Amérique latine
(7 %)

Asie (16 %)
Europe (7 %)

Apports mondiaux
(43 %)

Figure 3 : Rëpartition gëographique de toute l'aide
suëdoise au dëveloppement, 1994^5

Europe (7 %)

Asie (24 %)

Amérique latine (11 %)
Afrique (41 %)

Apports mondiaux (17 %)

Figure 4 : Rëpartition gëographique de l'aide au
dëveloppement fournie par l'Asdi, 1994^5

5. REè PARTITION REè GIONALE ET THEè MATIQUE DES PROJETS . 383



SUEé

se fonde essentiellement sur les donneÂes disponibles
aupreÁs des deux principaux organes d'aide ± la Division
de la gestion des ressources naturelles et des industries de
l'ASDI/Asdi, et l'ancien Conseil sueÂdois d'investissement
et d'appui technique (BITS).

. DeÂveloppement rural et foresterie : cette cateÂgorie
comprend les projets de foresterie rurale, y compris
les projets forestiers concËus en appui aÁ d'autres
secteurs, tels que l'agriculture ou l'eÂlevage. La
vulgarisation et le deÂveloppement de structures
connexes y occupent souvent une place importante,
et l'aire geÂographique du projet est geÂneÂralement
deÂtermineÂe. Les programmes de deÂveloppement
rural aÁ composantes forestieÁres mineures (comme
les projets agricoles et de conservation des sols
meneÂs dans des pays tels que le Kenya, le Lesotho et
la Zambie) ne sont pas compteÂs ici.

. Recherche, enseignement et formation : comprend
les projets forestiers ouÁ les activiteÂs de ce type
priment (les volets de recherche forestieÁre et de
formation de projets non forestiers ne sont pas
compteÂs).

. Gestion forestieÁre : regroupe les projets portant sur
la sylviculture, l'exploitation forestieÁre et les
inventaires locaux dans des foreÃts naturelles ou
des plantations, ainsi que l'appui aux actions de
plantation d'arbres et de reboisement.

. Transformation des produits forestiers et industries
connexes : les projets de cette cateÂgorie traitent de la
transformation de produits forestiers, y compris de
produits non ligneux exploiteÂs aÁ des ®ns
commerciales.

. Conservation et protection de l'environnement :
regroupe les projets axeÂs sur la conservation de la
biodiversiteÂ, ainsi que sur la protection et la gestion
des bassins- versants.

. Politiques et appuis sectoriels : les projets de cette
cateÂgorie sont axeÂs sur l'eÂlaboration de politiques et
strateÂgies sectorielles, y compris les aspects opeÂra-
tionnels. Sont inclus ici l'aide institutionnelle
octroyeÂe aux organisations travaillant aux poli-
tiques et strateÂgies ainsi que les appuis fournis pour
la reÂalisation d'inventaires des ressources forestieÁres
nationales.

. Divers : cette cateÂgorie comprend des eÂtudes geÂneÂ-
rales reÂaliseÂes par des consultants et des actions
d'assistance technique portant sur de grandes
probleÂmatiques de l'aide au deÂveloppement. Elle
inclut eÂgalement tout appui aÁ la phase preÂparatoire
d'un programme forestier.

Des estimations des deÂpenses totales correspondant aux
six domaines d'activiteÂs citeÂs entre 1985/6 et 1994/5
sont donneÂes aÁ la ®gure 5. Ces chiffres couvrent les pays
de concentration et ceux qui recËurent une aide de

Tableau 1 : L'aide forestie© re par pays de concentration et par annëe (en millions de couronnes suëdoises)

Pays 85/86 86/87 87/88 88/89 89/90 90/91 91/92 93/92 93/94 94/95 Total

Ethiopie 32 48 48 58 50 8 5 2 10 13 274

Inde 110 61 51 144 144 101 84 127 94 58 974

Laos 22 25 18 19 14 19 20 35 37 19 228

Nicaragua 15 22 49 36 22 35 39 37 29 6 290

Tanzanie 21 34 23 20 34 39 38 40 36 25 310

Vietnam 153 113 107 83 123 32 50 32 35 43 771

Total 353 303 296 360 387 234 236 273 241 164 2 847
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Figure 5 : L'aide forestie© re bilatërale de la Sue© de a© des pays tropicaux, 1985/6 ^ 1994/5
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l'ancien BITS. Les tendances deÂgageÂes pour la deÂcennie
re¯eÁtent diverses eÂvolutions dans les prioriteÂs et les
formes d'aide choisies :

. La forte diminution de l'appui aux industries
forestieÁres est due essentiellement aÁ l'acheÁvement
de l'usine de paÃte et papier de Bai Bang, au
Vietnam. Elle correspond en outre aÁ un redeÂploie-
ment de l'aide en faveur du deÂveloppement ins-
titutionnel pour favoriser la rentabilisation de ces
investissements, plutoÃ t qu'une participation au
®nancement des investissements.

. L'aide aÁ la foresterie dans le cadre du deÂveloppe-
ment rural a diminueÂ depuis 1989/90, en raison
surtout de changements intervenus dans le pro-
gramme de foresterie rurale en Inde. Cette reÂgres-
sion ne re¯eÁte pas l'adoption de nouvelles prioriteÂs.

. L'appui aux actions de conservation et de protec-
tion de l'environnement a augmenteÂ aÁ la suite de la
deÂcision prise par le Parlement sueÂdois en 1988
d'ajouter la qualiteÂ de l'environnement aÁ sa liste
d'enjeux prioritaires.

. L'accroissement de l'appui aÁ la formulation de
politiques et au deÂveloppement sectoriel est lieÂ aÁ
l'importance deÂsormais accordeÂe aÁ la mise en place
d'un cadre institutionnel propice aÁ une utilisation
ef®cace de l'aide.

5.3 L'aide forestie© re par le biais d'ONG
Diverses ONG ont fourni un appui aÁ des projets
forestiers, dont surtout l'Africa Group au Mozambique
et en Namibie, Vi-skogen au Kenya, en Tanzanie et en
Ouganda, et l'UBV en Equateur et en Bolivie.

En outre, certaines ONG úuvrant pour le deÂveloppe-
ment rural ont inclus des volets forestiers dans leurs
projets. Les ONG deÂpendant des EÂ glises de SueÁde ont
joueÂ un roÃ le important dans ce domaine.

L'Asdi fournit des ®nancements importants aux
ONG sueÂdoises. L'aide forestieÁre est comptabiliseÂe avec
l'aide agricole, qui a atteint quelque 130 millions de
couronnes sueÂdoises en 1994/5.

6. RECHERCHE ET FORMATION

6.1 L'Agence suëdoise de coopëration
scientifique avec les pays en
dëveloppement (SAREC)

Un appui est fourni aÁ des institutions nationales de PVD
ainsi qu'aÁ des organisations internationales de recher-
che lorsque les demandes recËues correspondent aux
domaines prioritaires eÂtablis par la SAREC pour la
recherche forestieÁre. Les institutions de recherche
sueÂdoises peuvent eÂgalement preÂsenter des demandes
de ®nancement de projets de recherche concernant des
PVD. Les grands domaines prioritaires de la SAREC
sont la seÂcuriteÂ alimentaire et la biodiversiteÂ. Les
prioriteÂs de la recherche forestieÁre vont de ces grands
theÁmes aÁ d'autres plus speÂci®ques tels que la gestion des
terres en reÂgions arides et semi-arides. L'Asdi accorde
deÂsormais une prioriteÂ moindre aux recherches sur les
foreÃts tropicales humides, essentiellement parce que les
agences de coopeÂration d'autres pays s'y inteÂressent deÂjaÁ
beaucoup.

Trois composantes peuvent eÃtre identi®eÂes dans le
programme d'aide aÁ la recherche forestieÁre de la SAREC
(SAREC, 1995) :

(i) Pendant la peÂriode eÂtudieÂe, quelque 17 millions de
couronnes sueÂdoises ont eÂteÂ fournis aÁ des pays ouÁ
des institutions sueÂdoises participaient aÁ des re-
cherches forestieÁres, et notamment aux pays sui-
vants, dans les domaines indiqueÂs :

. Malaisie : eÂtude des changements hydrologiques
et nutritionnels deÂcoulant de la conversion de
foreÃts tropicales humides en plantations fores-
tieÁres ; coupes seÂlectives et sylviculture dans les
foreÃts tropicales humides ;

. et reÂgion saheÂlienne : agroforesterie ;

. Inde : culture de tissus d'arbres ;

. Ethiopie : propagation d'arbres indigeÁnes aÁ faible
taux de germination ou viabiliteÂ reÂduite.

. D'autres pays, dont le Costa Rica et la Chine,
recËoivent eÂgalement des apports de ce type.

Les principales institutions de recherche, en dehors
de la SAREC, sont lieÂes aux universiteÂs de Lund et
d'Uppsala ainsi qu'aÁ l'UniversiteÂ sueÂdoise des
sciences agronomiques (SUAS), eÂtablie aÁ Uppsala
et UmeaÊ .

(ii) Une dotation importante a eÂgalement eÂteÂ fournie
pour des recherches forestieÁres meneÂes sans la
participation d'institutions sueÂdoises au Zimbabwe,
en EÂ thiopie, en Tanzanie et au Nicaragua.

(iii) Des ®nancements ont eÂteÂ fournis aÁ des institutions
internationales telles que le CIFOR, l'ICRAF et
l'AcadeÂmie africaine des sciences pour des re-
cherches forestieÁres.

6.2 La formation par le biais d'institutions
suëdoises

Au cours des anneÂes 60, l'ASDI avait mis en place un
programme speÂcial de bourses pour eÂtudiants de PVD
deÂsirant effectuer des eÂtudes en SueÁde. Toutefois, un
taux treÁs faible de reÂinteÂgration des pays d'origine par les
anciens boursiers entraõÃna un recadrage du programme
vers le deÂveloppement de structures de formation dans
les pays reÂcipiendaires. Des actions de formation
peuvent eÃtre organiseÂes en SueÁde sur une base provisoire
pour des eÂtudiants d'un pays donneÂ, comme dans le cas
du programme d'eÂtudes d'ingeÂnieur forestier pour
eÂtudiants eÂthiopiens, organiseÂ en partie aÁ l'universiteÂ
agronomique d'Alemaya, en EÂ thiopie, et en partie aÁ la
SUAS, en SueÁde. Il sera mis ®n aÁ ce dispositif transitoire
une fois le programme suf®samment deÂveloppeÂ pour eÃtre
entieÁrement organiseÂ en EÂ thiopie.

En outre, des bourses sont parfois accordeÂes dans le
cadre des programmes de coopeÂration forestieÁre pour
des stages de courte dureÂe dans des centres reÂgionaux de
formation et de recherche, tels que le RECOFTC aÁ
Bangkok ou l'ICRAF au Kenya. Des transferts de
technologies et de compeÂtences peuvent eÂgalement
s'effectuer par le biais de stages de courte dureÂe
organiseÂs par des institutions sueÂdoises.
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7. LA GESTION DU CYCLE DES
PROJETS

7.1. Crite© res de prise en considëration des
propositions de projets

Les modes d'eÂlaboration des projets sueÂdois de deÂve-
loppement re¯eÁtent l'eÂvolution de la coopeÂration au
deÂveloppement et des pratiques connexes, preÂsenteÂe aÁ la
section 4. Depuis une trentaine d'anneÂes, la coopeÂration
sueÂdoise a eÂteÂ in¯uenceÂe aÁ la fois par de nouveaux
dosages entre projets et programmes et par l'eÂvolution
des roÃ les de gestionnaires et des responsabiliteÂs attribueÂs
aux diffeÂrents acteurs. Dans la pratique, ces change-
ments font que les eÂtapes preÂliminaires d'un projet ne
sont pas les meÃmes suivant qu'un pays est couvert ou
non par un Plan de coopeÂration au deÂveloppement.

Les projets d'assistance technique et de transfert de
savoir-faire sueÂdois geÂreÂs par le DIEC font l'objet d'une
demande preÂalable soumise par les pays candidats ; les
propositions ne sont eÂtudieÂes par l'Asdi que si elles sont
conformes aux directives eÂtablies pour le ®nancement de
l'assistance technique sueÂdoise (voir la section 3.3.2).
Les projets d'appui aÁ la recherche (SAREC) sont
eÂgalement ®nanceÂs en fonction de demandes speÂci®ques
et doivent, eux aussi, eÃtre conformes aÁ certaines prioriteÂs

(voir la section 6.1).
Dans le cas des pays pour lesquels un Plan de

coopeÂration au deÂveloppement a eÂteÂ eÂtabli, il est
important que la politique forestieÁre nationale soit
convaincante, tant au niveau des engagements que des
capaciteÂs opeÂrationnelles de mise en úuvre de cette
politique, pour qu'une proposition de projet forestier
soit prise en consideÂration. A cet eÂgard, des documents
de strateÂgies sectorielles (un plan national d'action pour
les foreÃts, par exemple) et intersectorielles (comme un
plan national d'action pour l'environnement) jouent un
roÃ le important. Lorsqu'un pays ne posseÁde pas de
politique ni de strateÂgie forestieÁres, l'Asdi peut fournir
une aide pour ®nancer le processus d'eÂlaboration de ces
dispositifs. L'Asdi insiste sur le fait que le pays
reÂcipiendaire doit eÃtre responsable de ce processus, pour
que son engagement ulteÂrieur soit assureÂ mais aussi
comme deÂmonstration de son aptitude aÁ traiter durable-
ment des questions touchant aux strateÂgies et aux
politiques, par des actions de plani®cation et de
recherche meneÂes au niveau central (Persson, 1996).

Lorsqu'un pays est deÂjaÁ doteÂ d'une strateÂgie forestieÁre
convaincante et d'un meÂcanisme de coordination des
donateurs, l'Asdi peut fournir une aide pour l'applica-
tion de cette strateÂgie dans les domaines qui correspon-
dent aÁ ses prioriteÂs, soit :

Encadrë 1 : Projets et activitës financës par l'Asdi dans les pays de concentration, 1985/6^1994/5

Eè thiopie
Dëbours : 24 millions de couronnes suëdoises
Le bouleversement politiquequ'a connu l'Ethiopie pendant la
përiode examinëe a eu ëgalement de profondes
rëpercussions sur le contenu du programme. En 1985/6, une
aide fut fournie a© la FAWDCA (Office du dëveloppement et de
la conservation des foreª ts et de la faune). Cette aide comprit
une formation forestie© re sanctionnëe par un diploª me a©
l'Institut des ressources forestie© res deWondo Genet. Des
fonds furent ëgalement affectës a© un projet de conservation
des sols du bassin-versant de Borkenna, dans la rëgion du
Wollo ^ un projet ëlargi par la suite a© un grand programmede
dëveloppement rural couvrant tout leWollo. Depuis 1990/1,
les financements ont ëtë rëduits a© un appui au secteur
forestier et a© une aide dans le domaine de la gestion des
ressources naturelles, concrëtisës surtout par des projets de
dëveloppement de la recherche et de l'enseignement
forestiers.

Inde
Dëbours totaux :974millionsde couronnes suëdoises
Leplusgrosdel'aidefourniependantlapëriodeëtudiëeestallë
auxprogrammesdeforesterie ruraleduBihar,de l'Orissaetdu
TamilNadu.Lesactivitësontcompris lacrëationde foreª tsetde
parcellesboisëes villageoises ainsi que la rëhabilitationde
terresmarginales et de foreª ts dëgradëes.Unobjectif apris
progressivementplusd'importance : le dëveloppementde la
participationetde l'influencedespopulations concernëes.
Ont ëgalement ëtë intëgrëes auprogramme, a© desdegrës
divers, des actionsde vulgarisation, demiseaupointde
mëthodologies etde renforcementdes capacitës.D'autres
projets touchant a© la foresterie sont ceuxde la PAHAL
(Approcheparticipativepour le dëveloppementdes
ressourceshumaineset foncie© res) dudistrict deDungapur
dans leRajasthanetde laTGC(Coopërativedesarboriculteurs)

lancës en1991/2. LaTGC facilite la crëationet le
dëveloppementde coopëratives associant despaysans
arboriculteurs pour la transformationet la commercialisation
de leurs productions.Dansune certainemesure, ceprojet
s'inspire dumouvement coopëratif fondë enSue© deparde
petits propriëtaires forestiers.

(Rëf. : Dahlgren, S., Michanek, E., Idemalm, A. (1992) Aë r
bista

Ê
ndet effektivt, Bista

Ê
nd utvaë rderat n 1/92, ASDI, et Anon.

(1993) Indien, Fiche technique, ASDI)

Laos
Dëbours totaux : 228 millions de couronnes suëdoises
Au dëbut de la përiode de l'ëtude, l'aide fournie ëtait surtout
destinëe aux entreprises forestie© res d'Eè tat et auministe© re des
Industries, de l'Artisanat et des Foreª ts. Les activitës financëes
relevaient notamment des domaines de la planification, des
transports, des inventaires, de la formation professionnelle,
de la sylviculture, etc. En 1988, le champ de l'aide fut ëlargi
pour inclure des actions touchant a© l'agriculture itinërante et
a© la conservation de la nature.

La phase III du Programme de coopëration Laos-Sue© de a
couvert la përiode 1991^5 et compris de nouvelles activitës,
notamment de renforcement des capacitës de gestion, de
coordinationdes donateurs, de dëveloppement de structures
de vulgarisation a© un niveau central (le ministe© re de
l'Agriculture et des Foreª ts et le Dëpartement des foreª ts),
d'inventoriage des ressources forestie© res nationales, de
gestion conjointe des foreª ts, de sylviculture, de conservation
des ressources forestie© res, de stabilisation de l'agriculture
itinërante, etc. L'appui a© la foresterie est demeurë dans une
ëtape transitoire en 1994/5, pendant la prëparation de la
phase IV.

(Rëf. : Elephants don't rust, Progr. de coop. Laos-Sue© de
1988^90, Proposition de plan conceptuel pour la phase IV du
LFSP, 1995^9)
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. la gestion des ressources naturelles dans un contexte
de deÂveloppement rural ;

. le renforcement des capaciteÂs pour le deÂveloppe-
ment de la recherche et de l'enseignement supeÂrieur
ou de la formation dans le secteur forestier ;

. la mise en place d'un cadre institutionnel permet-
tant de tirer parti de la foresterie commerciale de
manieÁre productive et rentable pour la creÂation
d'emplois.

7.2 Le cycle des projets
Les projets et programmes conformes aux cadres
strateÂgiques et criteÁres speÂci®eÂs sont soumis aÁ un
processus assez standard d'examen preÂalable et de
poursuite du travail de preÂparation :

(i) La demande, souvent compleÂteÂe par un une eÂtude
de preÂ-faisabiliteÂ, deÂclenche au sein de l'Asdi un
processus d'eÂlaboration du concept, qui deÂbouche
sur un meÂmorandum du concept. Ce document peut
soit rejeter la proposition ou demande recËue, soit
recommander la poursuite de la preÂparation du
projet.

(ii) L'eÂtape suivante, appeleÂe preÂparation de l'appui au
projet (ASDI, 1990) comporte un examen preÂalable
du projet et de sa conception. Si cet examen ne fait

ressortir aucun obstacle important, un meÂmoran-
dum d'appui au projet est reÂdigeÂ.

(iii) Si le meÂmorandum d'appui au projet est approuveÂ
par l'Asdi, l'eÂtape ®nale consiste aÁ neÂgocier un
accord speÂci®que pour la reÂalisation du projet.

Ces dernieÁres anneÂes, le recours aÁ la meÂthode du cadre
logique (MCL) a eÂteÂ encourageÂ pour tenir compte de
l'eÂvolution des roÃ les de l'Asdi, du pays reÂcipiendaire et
des consultants concerneÂs. Le candidat reÂcipiendaire
doit donc en principe soumettre une proposition
preÂsenteÂe selon la MCL, et l'Asdi effectue un examen
preÂalable en tenant compte de la strateÂgie sueÂdoise de
coopeÂration avec le pays concerneÂ, et de sa propre
politique forestieÁre. Au cours de ce processus, les
meÂmorandums du concept et de l'appui au projet sont
compleÂteÂs par un troisieÁme consacreÂ aÁ l'examen
preÂalable, et le ComiteÂ des projets soumet au Directeur
geÂneÂral de l'Asdi une recommandation deÂ®nitive sur la
pertinence d'un `̀ accord speÂci®que'' dans le cas du projet
examineÂ.

Lorsqu'un accord speÂci®que est conclu, un suivi
reÂgulier du projet est assureÂ par le biais d'examens
conjoints, annuels ou parfois semestriels. Ces examens
sont reÂaliseÂs avec la participation des autoriteÂs locales et
des organisations concerneÂes dans le pays reÂcipiendaire,

Box 1 continuë

Nicaragua
Dëbours totaux : 290 millions de couronnes suëdoises
L'aide au secteur forestier a dëmarrë en 1982. D'abord axëe
sur l'ëlaboration d'un plan national pour le secteur forestier,
sur un appui a© l'enseignement et sur la rëhabilitation des
industries forestie© res, elle a ëtë rëorientëe en 1986 sur des
cibles de production. Concre© tement, l'aide a© la production
industrielle a augmentë tandis que les apports en faveur de
l'enseignement et de la gestion forestie© re ëtaient rëduits et
ceux en faveur de la planification sectorielle devenaient quasi
insignifiants pendant la përiode 1985/6^1988/9. Aé partir de
1988/9 cette situation a ëvoluë, avec une hausse des apports
en faveur de la planification, mais aussi de la formation et de
l'enseignement forestiers. Entre 1988/9 et 1991/2, l'aide aux
industries forestie© res a ëtë supprimëe. Le programme du
Nicaragua se dëmarque de celui des autres pays par l'absence
d'un volet important de dëveloppement rural. Une autre
caractëristique est la prëparation en 1993 d'un Programme
forestier national, avec l'Asdi comme principale institution
donatrice.

Tanzanie
Dëbours totaux : 310 millions de couronnes suëdoises
Au dëbut de la përiode, une part importante de la dotation
(environ 35%) est allëe a© l'usine de papier de Mufundi. Le
programmea toujours ^mais surtout rëcemment ^ comportë
un appui a© la foresterie, au dëveloppement rural et la
conservation des ressources, avec notamment : (1) le projet
HADO (Hifadhi Ardhi Dodoma) dans la rëgion de Dodoma ;
(2) un appui a© la Section de foresterie communautaire de la
Division de foresterie et d'apiculture du ministe© re du
Tourisme, des Ressources naturelles et de l'Environnement ;
et (3) un programme rëgional de foresterie communautaire.
Une aide a© la formation et a© l'ëducation a ëgalement ëtë
prëvue pour les agents forestiers, les institutions forestie© res

et la Section des ressources humaines du ministe© re. Plus
rëcemment, un grand programme de dëveloppement rural,
le LAMP (Programme de gestion des terres) a ëtë organisë
dans la rëgion de Babati, avec une focalisation rëgionale
plutoª t que centrale.

Vietnam
Dëbours totaux : 771 millions de couronnes suëdoises
Pendant presque toute la përiode, les apports d'aide ont ëtë
axës sur la crëation d'une usine de paª te et de papier a© Phu
Ninh, dans la province de Vinh Phu ^ gënëralement appelëe
l'usine a© papier de Bai Bang. L'approvisionnement en bois
brut a constituë au dëpart un proble© me, ce qui explique en
grande partie l'aide fournie dans le domaine de la gestion
forestie© re au dëbut des annëes 80. L'appui a© la foresterie
rurale a dëmarrë a© la fin des annëes 80.

Lancë en 1991, le programme de coopëration Vietnam-
Sue© de a correspondu a© un changement de cap majeur en
faveur du dëveloppement rural, ciblë sur les populations
pauvres des rëgions montagneuses des provinces de Vinh
Phu, Tuyen Quang, Ha Giang, Yen Bai et Lao Cai. Cette
rëorientation s'est ëgalement inscrite dans le contexte plus
vaste des ëvolutions politiques et ëconomiques du Vietnam,
avec l'abandon progressif de la planification centralisëe en
faveur de l'ëconomie de marchë. Des mëthodes
participatives ont ëtë testëes etmises au point conjointement
avec les autoritës et organisations locales travaillant dans les
domaines de la foresterie, de l'agriculture, de l'horticulture,
etc. En 1994/5, un nouveau programme ëtait en prëparation
(le `̀ Programme de dëveloppement rural en montagne'').
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ainsi qu'avec des repreÂsentants de l'Asdi relevant de
l'ambassade de SueÁde dans ce pays et freÂquemment des
agents du sieÁge. Ces examens donnent lieu aÁ des proceÁs-
verbaux approuveÂs, ouÁ l'Asdi et les organisations et
instances du pays reÂcipiendaire exposent leurs conclu-
sions sur l'avancement du projet et conviennent de toute
modi®cation ou changement neÂcessaire. Les grands
projets sont eÂgalement soumis le plus souvent aÁ un
examen plus approfondi aÁ mi-parcours.

Des eÂvaluations de diffeÂrents types sont eÂgalement
entreprises dans le cadre du cycle des projets. AxeÂes sur
des composantes speÂci®ques, les eÂvaluations theÂma-
tiques permettent de guider la reÂalisation d'un projet.
D'autres eÂvaluations, portant sur des aspects lieÂs aux
objectifs de l'aide sueÂdoise au deÂveloppement, peuvent
eÃtre effectueÂes en cours d'exeÂcution ou ex post, et
reÂpondent essentiellement aux besoins de l'Asdi et de
l'ensemble de la coopeÂration sueÂdoise. Des eÂvaluations
ex post de projets individuels sont eÂgalement effectueÂes,
et leurs reÂsultats peuvent constituer des eÂleÂments
d'information preÂcieux pour la preÂparation de nouveaux
projets.

8. LES EXAMENS DES
PROGRAMMES

Pour l'Asdi, les examens et eÂvaluations des programmes
et projets remplissent en principe une triple fonction : ils
permettent d'assurer le suivi et le controÃ le des activiteÂs,
de deÂgager des enseignements et de deÂvelopper les
compeÂtences (Asdi, 1995). Les actions de suivi et de
controÃ le sont surtout utiles aux agents responsables
envers le Conseil d'administration de l'Asdi, le Parle-
ment et, en ®n de compte, les citoyens sueÂdois. Les
enseignements concerneraient surtout les agents de
l'Asdi et les personnes qui participent aÁ un niveau
opeÂrationnel aÁ divers programmes et projets. Le
deÂveloppement des compeÂtences a trait ici aÁ des
processus plus geÂneÂraux et plus fondamentaux touchant
aux possibiliteÂs et aux limites de la coopeÂration au
deÂveloppement. Cet aspect du processus d'examen et
d'eÂvaluation est surtout utile aux organisations, aux
experts et aux chercheurs qui s'inteÂressent aux grandes
probleÂmatiques du deÂveloppement (Asdi, 1995).

Au sein de l'Asdi, le DeÂpartement des eÂvaluations et de
la veÂri®cation interne (DEIA) est chargeÂ d'eÂvaluer
l'ensemble de l'aide au deÂveloppement. Tous les ans,
un plan d'eÂvaluation est dresseÂ par le DEIA en concerta-
tion avec les autres deÂpartements. En 1996, ce plan
preÂvoyait six eÂvaluations de programmes ou projets, une
eÂvaluation theÂmatique intersectorielle et une eÂvaluation
ex post ± toutes pertinentes, dans une certaine mesure,
pour le secteur forestier. L'eÂtude intersectorielle ex post
qui permettra d'eÂvaluer l'aide fournie par la SueÁde aÁ
l'usine de paÃte et de papier de Bai Bang ± un programme
qui a susciteÂ des controverses dans les meÂdias lors de sa
mise en úuvre dans les anneÂes 1980 ± devrait eÃtre
particulieÁrement inteÂressante (Asdi, 1995).

L'eÂvaluation de 1992 du programme forestier reÂaliseÂ
en Inde ± l'une des eÂtudes qui ont eu reÂcemment une
in¯uence importante sur le ciblage de l'aide forestieÁre
aux pays de concentration ± meÂrite d'eÃtre signaleÂe. Ce
programme destineÂ aÁ l'Inde comprenait essentiellement
trois projets de foresterie rurale assez importants, meneÂs

dans trois EÂ tats diffeÂrents. Une conclusion importante de
cette eÂvaluation fut que ces projets n'avaient pas
suf®samment associeÂ les beÂneÂ®ciaires cibles ± des petits
agriculteurs et des paysans sans-terre. Les activiteÂs
avaient eÂteÂ jugeÂes reÂussies sur le plan de la creÂation
d'emplois, de par le recours aÁ une main-d'úuvre
importante pour la plantation d'arbres, mais peu
susceptibles d'engendrer des activiteÂs durables de
foresterie rurale. En outre, il fut estimeÂ que les uniteÂs
organisationnelles eÂtablies par le biais des projets eÂtaient
trop tributaires d'apports de devises eÂtrangeÁres, une
situation preÂjudiciable aÁ la viabiliteÂ des actions et aÁ leur
transposition (Chaffey et al, 1992). Ces conclusions
meneÁrent aÁ une nette reÂduction des apports d'aide
sueÂdoise en faveur de ce type de projets de foresterie
rurale en Inde.

Les examens et eÂvaluations peÂriodiques des pro-
grammes forestiers reÂaliseÂs depuis une quinzaine
d'anneÂes ont permis d'eÂtablir un constat commun : le
fait que le champ de ces programmes a eu tendance aÁ
eÃtre progressivement eÂlargi pour inclure d'abord les
domaines de la foresterie rurale et de l'agroforesterie,
puis ceux de l'agriculture et de l'eÂlevage. Ces pro-
grammes ont donc eu tendance aÁ se rapprocher des
programmes de deÂveloppement rural dans le secteur de
la gestion des ressources naturelles. Dans un meÃme
temps, le renforcement institutionnel et l'eÂlaboration de
politiques approprieÂes ont occupeÂ une place plus
importante. Sur le plan strateÂgique, cette eÂvolution s'est
traduite par un eÂlargissement consideÂrable de la
perspective adopteÂe reÂcemment pour la formulation de
programmes par pays, par rapport aÁ la `̀ foresterie
classique''. L'encadreÂ 2, qui preÂsente un bilan des
reÂsultats de l'examen aÁ mi-parcours du programme de
coopeÂration forestieÁre au Vietnam, met en lumieÁre cette
tendance, ainsi que quelques reÂsultats propres aÁ ce pays.
Le nouveau programme lanceÂ of®ciellement dans ce pays
en 1996 est appeleÂ le Programme Vietnam-SueÁde de
deÂveloppement rural en montagne.

Une eÂtude theÂmatique dont la porteÂe couvre les
politiques et la plani®cation strateÂgique dans le secteur
forestier ± un domaine prioritaire pour l'aide forestieÁre
sueÂdoise ± est l'eÂvaluation de l'inventaire forestier
national reÂaliseÂ dans le cadre du programme Laos-SueÁde
de coopeÂration forestieÁre. Les reÂsultats obtenus au
niveau du renforcement des compeÂtences se sont aveÂreÂs
treÁs satisfaisants, mais le projet a neÂanmoins fait l'objet
de critiques touchant aÁ l'insuf®sance des liens institu-
tionnels eÂtablis pour la formulation des politiques et la
plani®cation strateÂgique. Il semble que cette faiblesse ait
eÂgalement eÂteÂ signaleÂe dans le cas de projets similaires
®nanceÂs par d'autres donateurs dans d'autres pays
(Nilsson, 1994). L'Asdi a donc chercheÂ aÁ mettre au
point des approches permettant d'inteÂgrer les inventaires
nationaux des ressources forestieÁres aÁ un contexte
institutionnel plus vaste d'eÂlaboration des politiques et
de plani®cation strateÂgique.

9. CONCLUSIONS
La SueÁde posseÁde d'importantes ressources forestieÁres
qui constituent le fondement d'une part substantielle de
son activiteÂ eÂconomique. Cette situation a eÂteÂ le fruit
d'efforts qui ont engendreÂ une expeÂrience consideÂrable
touchant au deÂveloppement de strateÂgies, d'institutions
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et de pratiques permettant de contrer la surexploitation
et la deÂgradation des ressources forestieÁres, puis
d'exploiter ces ressources pour le deÂveloppement de

l'eÂconomie locale et nationale. La SueÁde tient compte
des aspects pertinents de son expeÂrience dans son
programme d'aide aux pays en deÂveloppement.

Encadrë 2 : Examen du programme de coopëration forestie© re Vietnam-Sue© de, 1991^4

Ce programme (dit PCF) a regroupë une sërie de projets et
volets correspondant a© deux grandes catëgories ^ l'une
constituëe de cinq projets provinciaux `̀ de foresterie
paysanne'' et d'un projet `̀ de plantation et de conservation
des sols'', dits projets `̀ d'exëcution'', et l'autre formëe des
projets d'appui a© ces derniers, avec un champ d'application
gënëralement plus vaste. Ces projets et volets ont touchë a© la
recherche, a© la formation, a© la vulgarisation, au
dëveloppement commercial ainsi qu'a© l'utilisation et a© la
gestion des terres. En dehors de ces grandes catëgories, une
aide a ëgalement ëtë fournie a© des activitës ou des
composantes d'appui global a© la gestion du programme. Le
PCF a ëgalement compris un projet menë a© un niveau central
avec le ministe© re des Foreª ts.
L'ëquipe chargëe de l'examen a conclu que l'adoption de

l'Approche participative en milieu rural (Participatory Rural
Approach ^ PRA) avait permis d'ëlargir le champ des Projets
de foresterie paysanne (FLFP) a© l'agriculture et a© l'ëlevage,
face aux besoins diversifiës et intëgrës des paysans
vietnamiens. La PRA a conduit a© la crëation d'institutions et
de plans de dëveloppement villageois permettant de
mobiliser les ressources nëcessaires pour l'amënagement des
terroirs, sous forme de crëdits, d'actions de formation et
d'intrants. L'ëquipe a conclu que cette stratëgie ëtait apte a©
servir de mode© le non seulement aux structures de
vulgarisation vietnamiennesmais ëgalement a© celles d'autres
pays. Elle a d'autre part constatë qu'un volet central, le
`̀ Groupe d'appui a© la vulgarisation'', ëtroitement lië aux FLFP
et aux mëthodes de dëveloppement touchant a© la
vulgarisation et aux dispositifs provinciaux de crëdit rural,
avait ëtë tre© s apprëciëe a© tous les niveaux.
Le Projet de plantation et de conservation des sols,

destinë a© assurer l'approvisionnement en bois de l'usine de
paª te et de papier de Bai Bang, a fourni un appui aux
entreprises forestie© res des cinq provinces couvertes par le
programme. En dehors de l'aide accordëe a© ces entreprises
ëtatique et provinciales, le projet a organisë des campagnes
spëciales de plantation d'arbres pour la conservation des sols
et la protection des bassins-versants, ainsi que d'essences a©
bois de grande valeur. Globalement, l'ëquipe chargëe de
l'examen a constatë une progression du roª le jouë par les
arbres plantës pour la production de bois, et une rëgression
de l'exploitation des foreª ts naturelles, ainsi qu'un meilleur
bilan ligneux dans la zone du programme.
Le Projet d'utilisation et de gestion des terres a ëtë

conc° u en appui au processus d'affectation de terres issu de la
nouvelle loi foncie© re de 1988. L'ëquipe chargëe de l'examen a
constatë qu'un syste© me centralisë de planification de
l'utilisation des terres ëtait appliquë avant le levë cadastral et
l'affectation des terres, et elle s'est demandëe si la PRA
introduite dans le cadre des FLFP pourrait eª tre mise au point
et appliquëe a© la gestion des terroirs villageois.
Selon le rapport de l'ëquipe, le Projet de formation a

constituë un appui utile a© d'autres ëlëments du programme,
et il a permis de crëer une capacitë locale d'organisation
d'actions de formation sans recours a© des apports extërieurs
et a© long terme d'assistance technique. Des difficultës ont
dëcoulë de la situation ambigue« du projet au sein du syste© me

vietnamien. L'ëquipe a ëgalement constatë que le lancement
d'un syste© me de dëveloppement des ressources humaines
avait trois ans de retard.

L'ëquipe chargëe de l'examen a jugë que l'appui aux
travaux du Centre de recherche forestie© re, crëë et
dëveloppë au cours des phases prëcëdentes du PCF, a
apportë une contribution importante a© la capacitë
vietnamienne de recherche sur les syste© mes agraires, sur la
conservation des eaux et des sols, et sur les plantations
forestie© res commerciales. L'ëquipe a toutefois dëplorë la
faiblesse des liens entre le Centre et le reste du PCF.

LeDëveloppement commercial, intëgrë a© l'origine au
projet de plantation d'arbres et de conservation des sols, est
devenu par la suite un volet d'appui sëparë. Il a ëtë jugë
qu'avec la transition ëconomique et l'abandon des
coopëratives a© gestion centralisëe, unemeilleure information
sur lesmarchës serait nëcessaire aux agriculteurs, devenus les
unitës de production de base. L'ëquipe a constatë les
difficultës rencontrëes pour trouver une structure
homologue au Vietnam dans le cas de cet volet et signalë
l'utilitë de ce type d'apport du PCF, jugë particulie© rement
urgent a© l'heure actuelle.

Le projet du ministe© re des Foreª ts a comportë deux
volets ^ l'un consacrë au perfectionnement du personnel et a©
l'amëlioration des conditions de travail au sie© ge duministe© re,
et l'autre a© l'ëtablissement de mode© les de conservation des
ëcosyste© mes forestiers. Il s'est avërë impossible d'assurer la
rëalisation de ce projet comme prëvu, en partie du fait de
recoupements avec un autre projet financë par l'Asdi en
dehors du PCF, le `̀ Projet des stratëgies''. Ce projet a portë sur
l'ëlaboration de politiques au sein du ministe© re, et l'ëquipe a
estimë que les deux projets auraient eª tre soumis a© un examen
commun.

Selon le rapport de l'ëquipe, le PCF a produit un impact
stratëgique considërable, en contribuant a© la rëvision des
politiques touchant a© la foresterie, a© la vulgarisation et a© la
rëforme agraire. Il a ëgalement produit un impact
encourageant dans le domaine du renforcement des
institutions (et notamment des services de vulgarisation des
provinces et des districts). L'une des principales faiblesses du
PCF aura ëtë son organisation. Le Conseil du programme,
composë de reprësentants du ministe© re des Foreª ts, du
Dëpartement gënëral de la gestion foncie© re et du Comitë
populaire provincial, a mal fonctionnë. L'ëquipe s'est
ëgalement inquiëtëe de `̀ voies de dërogation'' apparues dans
la conception du programme. Le suivi du programme et la
transmission de l'information ont ëgalement ëtë jugës
inadëquats. En conclusion, l'ëquipe a estimë que le PCF a jouë
un roª le tre© s pertinent pour le dëveloppement du secteur.
Compte tenu des ëvolutions attendues au Vietnam au cours
des cinq a© dix annëes a© venir ^ avec la privatisation des terres,
le roª le croissant des agriculteurs comme gestionnaires des
ressources naturelles, et la focalisation des activitës du
secteur public sur le dëveloppement et le suivi des politiques,
des rëglementations, des institutions et des ressources
humaines ^ elle estime que la pertinence d'un nouveau
programme pourrait eª tre plus grande encore.
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Le programme sueÂdois d'aide forestieÁre accorde une
haute prioriteÂ au deÂveloppement de la capaciteÂ des pays
du tiers-monde aÁ geÂrer leur secteur forestier et aÁ prendre
des deÂcisions dans ce domaine, et il encourage l'inteÂgra-
tion de la foresterie au deÂveloppement rural. Un autre
principe de base consiste aÁ favoriser les conditions
permettant une utilisation durable des foreÃts et des terres
forestieÁres aÁ la fois par les populations pauvres qui
deÂpendent de ces ressources pour leur subsistance mais
aussi comme sources d'emplois et de revenus, par le
deÂveloppement et la gestion d'industries forestieÁres.

Un eÂleÂment jugeÂ treÁs important est l'existence d'une
politique nationale creÂdible tant par son contenu que par
les processus adopteÂs pour l'eÂlaboration, l'application,
le suivi et l'examen des politiques. AÁ l'heure actuelle, la
coopeÂration sueÂdoise au deÂveloppement a donc tendance
aÁ privileÂgier trois domaines :

. la foresterie comme eÂleÂment de la gestion des
ressources naturelles dans un contexte de
deÂveloppement rural ;

. le renforcement des capaciteÂs de plani®cation
strateÂgique, d'eÂlaboration de politiques, de re-
cherche, de formation et d'enseignement dans le
domaine forestier ;

. la creÂation d'un cadre institutionnel permettant de
rendre productive, rentable et eÂcologiquement
viable l'exploitation commerciale des foreÃts.

Il est probable que la SueÁde continuera aÁ fournir une aide
dans le cadre de programmes theÂmatiques et reÂgionaux
dans les cas suivants : face aÁ des besoins globaux en
matieÁre de recherche et de deÂveloppement meÂthodo-
logique, lorsque la SueÁde posseÁde deÂjaÁ une base de
connaissances dans le domaine concerneÂ, et lorsque des
pays de concentration recevant un appui de l'Asdi sont
susceptible de tirer pro®t d'une telle aide. Parmi les
domaines envisageÂs pour ce type d'appui ®gurent la
foresterie participative, la reÂgeÂneÂration des foreÃts seÁches
et l'ameÂlioration de la coopeÂration internationale en
matieÁre d'aide forestieÁre. La SueÁde continuera eÂgalement
aÁ fournir un appui aux organisations internationales
intervenant dans des domaines lieÂs aÁ la foresterie dans les
PVD.

AÁ l'avenir, la coopeÂration au deÂveloppement aura sans
doute tendance aÁ privileÂgier la qualiteÂ plutoÃ t que des
programmes exigeant de gros ®nancements, et elle
inclura peut-eÃtre des pays, couverts ou non par un
programme, autres que les reÂcipiendaires actuels.
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